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L’ÉDITO
Chères Cruseilloises, 
chers Cruseillois,

Le printemps est arrivé après 
un hiver sec qui n’aura pas 
vraiment permis de recharger 
les nappes phréatiques.  
S’il ne pleut pas suffisamment 
d’ici l’été, nul doute que nous 

devrons de nouveau être très vigilants concernant notre 
consommation en eau.

La problématique du changement climatique est 
devenue très prégnante, y compris pour les projets 
communaux. Ainsi, nous allons intégrer le plus 
souvent possible des revêtements perméables et 
clairs dans les aménagements de surface afin de 
faciliter l’évacuation des eaux pluviales et lutter contre  
les îlots de chaleur. Ce sera le cas pour le parking 
du Pontet, en cours d’aménagement, et pour la place 
la Fontaine dont les travaux sont prévus cet été.  
En contrepartie, nous devrons accepter que ces 
revêtements soient moins fonctionnels pour la circulation 
piétonne et automobile…

Nous allons être bien occupés cette année puisque  
ce sont quatre projets importants qui débuteront dès  
le mois juin : l’aménagement de la route des Dronières, 
de la rue des Remparts, de la place de la Fontaine et  
du carrefour de la rue de la Charrière avec la Grand'rue.

Vous serez vous aussi mis à contribution car nous vous 
demanderons patience et compréhension durant 
cette période où la circulation dans le centre-bourg  
et sur certains secteurs sera impactée. Les efforts 
consentis nous permettront de retrouver notre commune 
embellie et plus pratique !

En parallèle à la préparation de ces projets, ce début 
d’année a aussi été consacré à l’élaboration d’un 
budget qui permette ces travaux car nous avons  
le souhait d’avancer toujours à bon rythme malgré  
les contraintes budgétaires. Notre situation financière 
s’étant assainie grâce à notre gestion rigoureuse  
des finances communales, nous avons pu contracter 
fin mars un emprunt de 2 000 000 €. 

En effet, comme conseillé par l’audit financier 
lancé à notre arrivée en 2020, la baisse des charges  
de fonctionnement et l’augmentation des recettes par  
la mise en place de nouvelles ressources, sans augmenter 
les taux d’imposition, nous ont permis de reconstituer  
un peu de capacité d’autofinancement et donc  
de recourir à l’emprunt. 

À cette occasion, je remercie l’ensemble des 
services de la mairie qui ont bien compris et accepté  
la rigueur financière instaurée par notre équipe.  

Votre maire

Ainsi, nous travaillons main dans la main pour que 
chaque euro dépensé soit justifié et bien utilisé. 
Malgré cette nette amélioration de notre situation, 
nous restons lucides car le contexte économique de 
2023 s’annonce difficile, notamment avec la hausse 
du coût des fluides que nous allons subir de plein 
fouet. 

Pour nous aider à mener à bien nos projets, nous 
comptons sur le soutien financier de l’Etat, de la Région 
et du Département que nous avons encore largement 
sollicités en ce début d’année. Tout comme vous, leurs 
représentants seront d’ailleurs conviés à l’inauguration 
de notre Centre Technique Municipal le vendredi 28 
avril 2023 à 17 heures.

Vous l’aurez compris, malgré les critiques systématiques 
de certains élus des oppositions, sans cesse à la 
recherche du grain de sable qui fera dérailler la machine, 
nous allons de l’avant car ce qui nous importe est de 
réaliser le programme pour lequel vous nous avez élus.

Au-delà des travaux de voirie, nous allons poursuivre 
nos investissements aux Dronières à destination des 
jeunes avec l’installation d’un espace multisports et 
d’un kidtrack (petit circuit vélo pour les plus petits).  
La réhabilitation du parcours de santé devrait 
également être effective pour l’été.

Nous n’oublions pas le lien social et les difficultés 
rencontrées par un certain nombre d’entre vous.  
Les permanences du CCAS continuent le mercredi 
après-midi et de nouveaux ateliers sont programmés 
pour les séniors et les aidants. Le lancement de la 
 « navette spéciale », conduite par des élus volontaires, 
permettra aux cruseillois sans moyen de locomotion 
de rejoindre le centre-bourg tous les jeudis matin, sur 
inscription.

Enfin, les mois qui arrivent ne seront pas que studieux ! 
Nous aurons de nombreuses occasions de nous retrouver. 
Vous trouverez toutes les dates des manifestations, 
habituelles ou nouvelles, dans la rubrique « Culture 
Animation Tourisme » et dans l’agenda en dernière 
page. Nous sommes impatients de vous retrouver pour 
ces divers événements !

Dans cette attente, je vous souhaite un beau printemps.
Je reste, comme à l’habitude, à votre écoute et à votre 
disposition, ainsi que mon équipe.

Bien à vous.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET URBANISME

La révision n°4 du Plan Local d’Urbanisme est terminée
Suite à l’enquête publique clôturée le 19 décembre 2022, 
le commissaire enquêteur, Monsieur Jean-François Martin, 
a formulé un certain nombre de questions auxquelles notre 
urbaniste en charge de la révision, Charline Montegani,  
a répondu dans un délai contractuel de 15 jours.
Après avoir pris connaissance de ces éléments,  
Monsieur Martin a rendu son rapport le 1er février 2023  
avec un avis favorable pour cette révision.
Le groupe de travail PLU, ouvert à l’ensemble des membres 
du conseil municipal depuis le début de la révision,  
s’est ensuite réuni les 14 et 21 février pour statuer sur les 
différentes demandes et observations du public et des 
Personnes Publiques Associées (PPA).

S’en est suivie une réunion avec les services de l’État  
le 28 février pour discuter des différentes demandes  
et finaliser ensemble les règlements écrit et graphique.
À l’heure où nous écrivons ces lignes, le PLU sera proposé  
à l’approbation lors du conseil municipal du 4 avril 2023.
Si le vote est favorable, le nouveau PLU sera en vigueur 
donc exécutoire dès l’enregistrement de la délibération 
correspondante (cela prend 3 à 4 jours).
Tout recours contentieux ne suspendra pas, dans l’attente de 
l’issue de la procédure, le nouveau PLU. 
De même, tout recours qui aboutirait favorablement pour  
le requérant ne remettrait nullement en cause l’ensemble  
de la révision mais uniquement le ou les points concernés.

Ce travail de longue haleine aura fortement mobilisé 
l’équipe municipale et les agents du service urbanisme 
mais il était nécessaire, voire vital, pour aborder plus 
sereinement l’avenir de notre commune.
En effet, la forte évolution démographique de ces dernières 
années sur notre commune et même de ces derniers 
mois, avec la livraison progressive des logements collectifs 
lancés sous l’ancienne mandature, se fait bien ressentir au 
niveau des besoins en services et équipements publics 
(écoles, périscolaire, centre de loisirs, gymnase, maison de 
santé…). Il est donc temps de souffler un peu et se consacrer  
à la réalisation d’équipements d’intérêt général  
ou économique tels qu’un deuxième pôle médical,  
des structures d’accueil pour la petite enfance et les aînés  
ou encore une zone d’activités pour nos entreprises qui 
peinent tant à trouver des locaux sur notre territoire.

Ce frein mis à la construction de logements s’est fait  
en concertation avec les services de l’Etat qui ont 
déterminé les secteurs à densifier dans le bourg-centre, dont 
principalement la rue de l’Arthaz, et les secteurs à déclasser 
afin de stopper le développement des constructions,  
y compris en habitat individuel.
De plus, au cours de ces 2 ans de révision, les règles  
en matière d’urbanisme se sont durcies, notamment 

avec le ZAN (Zéro Artificialisation Nette). Les services de 
l’État ont également revu leurs exigences en termes d’eau  
et d’assainissement sur notre territoire devenu très contraint 
en la matière. 

Aussi, ce chantier de révision s’est avéré beaucoup  
plus complexe que prévu avec des décisions à prendre 
plus radicales que ce que nous avions imaginé au départ.
Mais, notre équipe municipale a choisi d’assumer  
ses responsabilités plutôt que de mener la politique  
de l’autruche, l’État ne nous a d’ailleurs pas laissé le choix…
Pour les quelques propriétaires fonciers concernés par  
un déclassement en zone agricole de leur terrain, c’est bien 
sûr un important manque à gagner et nous comprenons  
leur mécontentement. Comme elle devait l’être,  
la révision de notre PLU s’est faite en appliquant  
une logique d’aménagement globale sans tenir compte 
des cas particuliers, de manière à élaborer un projet  
de développement de la commune durable et soutenable 
pour les dix prochaines années.

Au final, la révision n°4 du PLU aura coûté 59 265 € HT 
auxquels il faut retrancher une aide de l’État de 15 000 €.

Cette révision terminée, nous allons désormais nous 
atteler à la mobilité qui est devenue une problématique 
importante pour les habitants. Nous lancerons très 
prochainement une étude afin de trouver des pistes 
d’amélioration pour la circulation automobile, cyclable  
et piétonne, principalement dans le centre-bourg de plus 
en plus « congestionné ». La poursuite de l’aménagement 
foncier nous permettra également d’étudier, avec l’aide du 
géomètre mandaté par le Département, l’emprise foncière 
d’un éventuel contournement.

Enfin, dès le mois de mai, le service urbanisme reprendra  
un rythme normal et sera donc de nouveau accessible au 
public tous les jours d’ouverture de la mairie.
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Avis rendus par la commission 
urbanisme
Du 1er décembre au 28 février, 46 nouveaux dossiers ont 
été déposés qui s’organisent comme suit :
26 Déclarations Préalables (DP) dont 17 ont été accordées et 
2 retirées. Actuellement 7 sont encore en cours d’instruction.

20 Permis de Construire (PC) dont 1 PC modificatif (en 
cours d’instruction) pour un collectif de 49 logements déjà 
construit qui régularise toutes les modifications mineures 
du Permis de Construire initial, 1 PC pour un bâtiment 
agricole et 18 PC concernent des maisons individuelles  
ou leurs annexes ou des réhabilitations.
Actuellement 16 permis sont en cours d’instruction,  
3 PC ont été retirés et 1 PC a été refusé.

Les services techniques ont 
emménagé dans leurs nouveaux 
locaux

TRAVAUX
ET BÂTIMENTS

Comme prévu, fin janvier, les agents techniques ont 
investi notre nouveau Centre Technique Municipal (CTM) 
flambant neuf !

Les clefs des anciens locaux ont été remises début février  
à leur propriétaire, le groupe Provencia. 
Ce dernier lancera, dès le printemps, la démolition  
du bâtiment vétuste afin de construire de nouveaux locaux 
beaucoup plus esthétiques et fonctionnels qui accueilleront 
la Pharmacie du Salève, actuellement située place  
de la Fontaine, qui se voit dans l’obligation de se délocaliser 
pour pouvoir s’agrandir.

Concernant le chantier du CTM, il restera seulement  
une partie de la clôture à réaliser d’ici quelques mois.  
En effet, la construction limitrophe de l’aire d’accueil  
des gens du voyage en voie de sédentarisation est en cours ; 
nous devrons donc patienter un peu pour ne pas gêner  
le travail des entreprises. 
Au final, ce projet de CTM aura coûté 1 076 141 € HT. 
Il faut déduire de cette somme conséquente une aide  
de l’Etat de 232 810 € au titre de la Dotation d'Équipement 
des Territoires Ruraux (DETR). La commune est également 
dans l’attente d’une notification de subvention de la Région 
pour un montant de 100 000 €. 

Nous aurons l’occasion de remercier nos financeurs, ainsi 
que les entreprises qui ont participé à la construction 
de ce bel équipement en un temps record, lors de son 
inauguration qui aura lieu le vendredi 28 avril 2023 à 17h.
La population est également conviée à cet évènement,  
ce sera l’occasion de découvrir les lieux ! 

Nouveau centre de secours :  
les travaux ont démarré
Cette fois-ci, plus aucun doute possible, le centre de 
secours est bel et bien lancé !

En effet, la construction de ce bâtiment de 1 400 m2  
de surface de plancher a démarré début janvier 2023  
et la cadence est maintenue depuis. 

Comme d’habitude dans ce secteur de la route des 
Dronières, la présence de la roche complique le terrassement 
mais cela était prévu dans le planning du chantier.

Ainsi, une livraison du centre de secours est espérée  
pour la fin 2024. 

Nos sapeurs-pompiers ont hâte de pouvoir bénéficier de 
locaux adaptés à leurs besoins.

Cruseilloises, Cruseillois, 
 
Vous êtes cordialement invités à venir découvrir  
le nouveau Centre Technique Municipal, 
route de Ronzier, à l'occasion de son inauguration qui 
aura lieu le vendredi 28 avril 2023 à 17h. 
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VOIRIE

Le projet d’aménagement de la RD 15 aux abords du lac devrait démarrer en juin
L’AMÉNAGEMENT DU SITE DES DRONIÈRES SE POURSUIT

Comme déjà annoncé précédemment, nous travaillons 
activement depuis 2021, avec le Conseil Départemental, 
le bureau d’études ALP VRD et un écologue, au projet 
d’aménagement de la route des Dronières comprenant : 
- la réalisation d’une couche de roulement neuve sur  
 le linéaire entre la route de la piscine et le rond-point  
 direction Vovray-en-Bornes,
- une piste cyclable en enrobé de 3 mètres de large  
 en double-sens,
-  une piste piétonne en stabilisé d’une largeur de 2 mètres,
- un parking de 24 places avec mise en place d’un plateau  
 surélevé sur la RD pour sécuriser les croisements de flux  
 entre les véhicules et les piétons,
- une deuxième et dernière tranche de crapauducs avec  
 trois traversées souterraines sous la RD et la mise en place  
 de caniveaux en U ou parois en L pour récupérer ou guider  
 les amphibiens durant leur descente vers le lac  
 et leur remontée,
- la création d’une liaison piétonne entre le parking  
 arrière du tennis et le chemin de randonnée en direction  
 du Salève.

Le frein principal à la finalisation du projet demeurait  
la qualité de l’insertion paysagère des dispositifs destinés  
à guider les amphibiens lors de la remontée du lac. 
Une étude complémentaire relative à cette insertion avait été 
confiée au bureau d’études ARTER.

Aujourd’hui, ce dernier a rempli sa mission en proposant 
un certain nombre d’aménagements qui permettront  
de mieux intégrer au site les parois de guidage destinés 
aux amphibiens, tout en apportant une réelle plus-value  
aux abords du lac.
Il est ainsi prévu d’installer un certain nombre d’assises  
et « chaises longues », de tailles différentes, et un ponton,  
le tout en bois.

Ces équipements seront assortis de plantations de divers 
végétaux adaptés aux berges du lac. 

Au final, ce projet global est évalué à 1 120 000 euros HT.
La part du Conseil Départemental est estimée à 275 000 € HT 
pour les travaux liés aux amphibiens et 110 000 € HT  
pour les aménagements paysagers.
Les travaux de voirie devraient se monter à 735 000 € HT dont 
une partie sera également prise en charge par le Département 
au titre de la compétence voirie départementale.

Enfin, les travaux concernant l’aménagement du parking,  
la piste cyclable et le cheminement piéton seront à la 
charge de la commune mais des aides du Département  
et de la Région sont attendues.

Actuellement, nous travaillons à finaliser le projet afin  
de lancer un appel d’offres début avril et lancer le 
chantier début juin, à la fin de la période de reproduction 
des crapauds et de sortie des crapelets du lac pour ne pas 
impacter leur population.
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MO2I
 Maîtrise d'oeuvre ingénierie des infrastructures

155 Rue Louis Armand - 73420 MERY
Tél : 06 85 26 46 60 - contact@mo2i.fr

www.mo2i.fr

Référence de pièce Echelle Etape dossier

Indice Date Objet de la modification Etabli par Vérifié par

Maître d'Oeuvre

Vue en plan

ind.a 23/02/2023 Version initiale - -

Mairie de CRUSEILLES
35 Place de la Mairie
74350 CRUSEILLES

Tel : 04.50.32.10.33/Fax : 04.50.44.07.36/e-mail : mairie@cruseilles.fr

PROJET D'AMENAGEMENT D'UNE ZONE DE LOISIRS

0034-03-2022 1/250 AVANT-PROJET

LES DRONIERES

En février, des panneaux d’information ont été posés 
pour expliquer ce chantier aux habitants et visiteurs du 
site des Dronières.

En effet, après une étude géotechnique et pédologique 
réalisée l’automne dernier et la validation du service 
eau-environnement de la Direction Départementale des 
Territoires (DDT), la commune a mandaté des travaux 
de réfection des ouvrages de gestion des eaux issues 
du trop-plein du lac, situés à l’arrière du chalet des 
pêcheurs, et un remblaiement de la zone afin de 
conforter la digue du lac et l’ouvrage qui soutient la 
RD 15.

Ainsi, l’écoulement du trop-plein du lac a été busé et la 
digue renforcée par l’apport de remblai. Nous en avons 
profité pour poser une deuxième vanne de vidange par 
mesure de sécurité car la première date de la création du 
lac et n’est sans doute plus très opérationnelle. 

Pour les besoins du chantier, des arbres ont été coupés 
mais d’autres seront plantées dès que l’aménagement 
sera terminé. Cette zone aménagée permettra d’élargir 
la voirie pour accueillir la piste cyclable et, pour le reste, 
deviendra un espace de détente avec des tables, des 
jeux et des espaces ombragées.

Nous espérons que cet aménagement vous plaira !

Installation d’un terrain multisports 
près du lac
Comme promis, nous travaillons au projet 
d’implantation d’un terrain multisports aux abords  
du lac des Dronières, dans la continuité du futur espace 
de détente. Le coût est estimé à 128 000 € HT.

Nous avons déposé deux dossiers de demande  
de subvention, un auprès de la Région et un autre auprès  
de l’Etat au titre de l’appel à projets « 5 000 terrains de sport » 
qui vise à accompagner le développement de 5 000 
équipements sportifs de proximité d’ici 2024 en France.

Au vu des nombreux projets à financer cette année, 
l’obtention des aides sollicitées sera déterminante 
pour lancer cet investissement.

Création d’un kidtrack pour les plus 
jeunes en complément du pumptrack

Aménagement en cours de la parcelle 
derrière le chalet des pêcheurs

Voilà maintenant un an et demi que le skatepark  
et le pumptrack sont en service.
C’est une grande satisfaction pour la Municipalité de voir 
ces équipements autant fréquentés et appréciés !

Néanmoins, nous avons aussi constaté que les règles  
de sécurité n’y étaient pas toujours respectées, 
notamment concernant l’âge minimum requis de 8 ans 
pour pouvoir utiliser ces infrastructures.

Aussi, afin d’éviter des conflits d’usage et par  
là-même des accidents, nous avons décidé de compléter  
les équipements existants par un kidtrack qui n’est 
autre qu’un circuit du même type que le pumptrack 
mais adapté et réservé aux plus petits.

Il sera réalisé par la même entreprise, VELOSOLUTIONS, 
dans l’année, pour un montant de 40 000 € HT. 
Une nouvelle fois, une demande de subvention a été 
déposée auprès de la Région. 

-50

387.69m2

ASPHALT
area 159.77m2

surface 175.74m2
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Maître d'Ouvrage

Désignation de la pièce

Nature du projet

MO2I
 Maîtrise d'oeuvre ingénierie des infrastructures

155 Rue Louis Armand - 73420 MERY
Tél : 06 85 26 46 60 - contact@mo2i.fr

www.mo2i.fr

Référence de pièce Echelle Etape dossier

Indice Date Objet de la modification Etabli par Vérifié par

Maître d'Oeuvre

 Plan d'ensemble

AMENAGEMENT PLACE DES REMPARTS
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ind.a 16/03/2023 Version initiale MGR LMA
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Tel : 04.50.32.10.33/Fax : 04.50.44.07.36/e-mail : mairie@cruseilles.fr

TROIS CHANTIERS IMPORTANTS CET ÉTÉ AU CENTRE-BOURG

Création de places de stationnement 
dans la rue des remparts cet été
Après un accord trouvé sur des échanges fonciers  
avec les riverains de cette rue, les travaux vont pouvoir 
démarrer.

Il s’agit de créer une dizaine de places de stationnement 
supplémentaires afin de répondre au manque de parking 
sur les secteurs de la place de l’Eglise, du Corbet  
et des Remparts.
Ce chantier, estimé à 167  000 € HT avant l’appel 
d’offres, se déroulera en même temps que les travaux  
de réhabilitation et d’agrandissement de l’EHPAD, 
ce qui risque de ne pas faciliter la circulation et  
le stationnement dans le secteur.

C’est pourquoi, nous vous encourageons, durant cette 
période, à utiliser le parking souterrain du complexe 
sportif qui n’est situé qu’à quelques centaines  
de mètres. 

Le carrefour actuel, dessiné et réalisé lors de la 
réhabilitation de la Grand’rue en 2009-2010, est 
organisé de manière à ce que la rue de la Charrière 
débouche directement sur le rond-point de la RD 1201.  
À l’époque, ce choix avait été induit par les 
préconisations du Conseil Départemental.
Aujourd’hui, force est de constater que ce carrefour 
n’est pas très fonctionnel, autant pour les piétons que 
pour les automobilistes. 

En effet, ces derniers sont parfois sceptiques en abordant 
ce carrefour et finissent par franchir l’ilot qui borde 
la RD 1201 pour ne pas rouler sur ce qu’ils pensent  
être un espace réservé aux piétons. 
D’autres, au contraire, ne doutent de rien et arrivent à vive 
allure en surprenant les piétons.

Aussi, la Municipalité, en concertation avec les services 
du Département, a réfléchi à un nouvel aménagement  
qui devrait mieux organiser la place de chacun. 
Ainsi, la rue de la Charrière débouchera, à terme,  
en amont du rond-point. Une surlargeur sera tout  
de même conservée pour permettre la giration  
d’un véhicule long qui déboucherait de la rue  
de la Charrière tel que le camion de collecte des ordures 
ménagères ou encore le camion échelle des pompiers.

Les travaux, évalués à 113 000 € HT, s’étendront un 
peu vers les deux restaurants Kebab Plaisir et Le Labo 
à Pâtes afin d’améliorer l’accessibilité des piétons en 
direction du parking des Moulins.

Modification du carrefour situé rue de la Charrière / RD 1201 au plus tard  
en septembre
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Aménagement du carrefour
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ind.a 16/03/2023 Version initiale - -

Tel : 04.50.32.10.33/Fax : 04.50.44.07.36/e-mail : mairie@cruseilles.fr

route de la Charrière et RD 1201

Le chantier est prévu pour cet été ou au plus tard  
en septembre. Pendant cette période, l’accès à la rue  
de la Charrière sera réservé uniquement aux riverains  
et la sortie sur la RD 1201 sera fermée. 
Nous serons amenés à revoir temporairement les sens 
de circulation dans les secteurs du Corbet, de la rue des 
Fours et de la place de l’Église.

Nous prendrons également garde à ne pas trop impacter 
l’activité des trois commerces concernés dans cette zone 
de chantier.
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Aménagement de la place de la Fontaine dès la fin juin
Nous nous étions engagés dans notre programme 
de 2020, particulièrement auprès des commerçants,  
à réhabiliter la place de la Fontaine.

Promesse tenue puisque les travaux démarreront en juin 
pour la durée de l’été ! La demande initiale concernait 
principalement l’installation de mâts d’éclairage au centre 
et l’amélioration des abords.
Ainsi, il est prévu, en plus de l’éclairage public,  
de retravailler les talus situés en périphérie en 
positionnant des gabions pour en diminuer la pente et 
pouvoir réaliser des plantations plus qualitatives.

Concernant la surface de stationnement, elle sera 
conservée mais réaménagée en places positionnées  
en épis, séparées par un îlot central enherbé et 
agrémenté de quelques arbres à tige. 
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Toujours pour ce stationnement central, le revêtement 
en enrobé sera remplacé par des dalles stabilisatrices 
remplies de gravillons, ceci dans le but de ramener de 
la perméabilité sur ce parking et lutter contre les ilots 
de chaleur.
Bien sûr, ce nouveau revêtement sera moins pratique 
pour le déneigement mais la municipalité se doit de 
revoir petit à petit ses choix d’aménagement dans le but 
de lutter contre le changement climatique.
L’appel d’offres pour ce chantier est lancé, le montant  
des travaux est évalué à 199 000 € HT.
Ce chantier sera très impactant pour le stationnement 
dans Cruseilles, il se fera sans doute en deux phases afin 
de ne condamner qu’une moitié du parking à la fois. 

Nous comptons sur votre compréhension et votre patience 
durant cette période difficile car, pour aller vers le mieux,  
il faut bien que les travaux se fassent !

Comme vous pouvez le constater, les travaux seront nombreux cet été ! 
Nous avons choisi de grouper ces trois projets dans un même appel d’offres et donc sur la même période afin 
d’obtenir de meilleurs tarifs des entreprises. 

En parallèle, cela va représenter un important travail de suivi pour la Municipalité, nous ferons de notre mieux pour 
que la circulation et le stationnement au centre-bourg restent acceptables. Nous comptons aussi sur la tolérance, 
la patience et le civisme de chacun pour que ces chantiers puissent se dérouler dans les meilleures conditions 
possibles. 

Merci par avance !
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Aménagement du rond-point  
au niveau du complexe sportif
En janvier, les agents techniques ont planté un bel arbre  
à tige dans ce rond-point bien vide… 
Début mars, l’entreprise NGE a changé les bordures et 
mis en œuvre un pavage en galets bétonnés sur une 
largeur d’un mètre sur toute sa circonférence.
Enfin, le centre du rond-point sera prochainement 
agrémenté de quelques végétaux.

Une prise électrique a été installée dans un regard en lieu et 
place du mât d’éclairage qui a été supprimé, cela permettra 
d’illuminer l’arbre central quand il aura grandi.
Nous espérons que cet aménagement vous plaira et qu’il 
permettra enfin à ce « pauvre » rond-point d’être respecté 
en empêchant les automobilistes indélicats de traverser tout 
droit en sortant du complexe sportif !
Le montant de ces travaux s’élève à 9 081 € HT. 

Installation d’une glissière de sécurité 
sur la route du Noiret
Très attendue par les riverains situés en contrebas 
de la route du Noiret, elle a été installée mi-mars par 
l’entreprise AXIMUM pour un montant de 9 470 € HT.

Cet ouvrage leur permettra de ne plus appréhender 
une éventuelle sortie de route des véhicules roulant en 
direction de la place du Noiret car il est prévu pour résister 
à un tel choc.

La réhabilitation de la rue du Pontet 
touche à sa fin 
Ce chantier engagé en septembre 2022 se poursuit  
à bon rythme.
Après les travaux de réseaux humides puis secs,  
ce sont maintenant les aménagements de surface qui sont  
en cours avec la réalisation d’un caniveau en pavés, de béton 
désactivé au-devant des habitations et d’un revêtement  
en enrobé sur la voie circulable.

Les travaux de voirie devraient se terminer en mai 2023 
au plus tard, y compris ceux de réaménagement  
du parking du bas. Il est possible que la partie des travaux 
incombant au SYANE (éclairage public et télécom) ne soit 
pas achevée à cette date.

Nous allons profiter de ce chantier pour créer un nouveau 
tronçon de trottoir d’une quinzaine de mètres sur la route 
du Salève afin de permettre aux piétons et marcheurs  
d’être davantage en sécurité, notamment pour rejoindre 
le chemin de Croix des Coudrets avec la création d’un 
passage piéton.
La réunion de chantier hebdomadaire est maintenue 
chaque lundi à 14h sauf changement exceptionnel. 
Pour toute question, les riverains peuvent toujours profiter 
de ce moment sur place ou contacter la mairie.
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Installation de toilettes sèches  
en bordure de la RD 1201 à la sortie de 
Cruseilles en direction de Copponex
Interpellés par les habitants du secteur, lassés de voir 
les automobilistes se « soulager » n’importe où sur 
l’aire de repos des Petits Bois, nous avons proposé au 
Département, propriétaire de ce délaissé, de financer 
l’installation de toilettes sèches.
Ce dernier ayant répondu favorablement, l’entreprise 
Toilettes Nature, située sur la commune de Fillière, va 
implanter en avril un modèle accessible aux personnes 
à mobilité réduite pour un coût de plus de 20 000 €.

La commune, quant à elle, prendra en charge l’entretien 
de cet équipement. 
Un grand merci au Département pour son écoute !

Le démontage des pavés  
sur le plateau surélevé  
de la Grand’rue se fera en août 
Pour la troisième fois en trois ans, nous serons amenés 
à fermer la Grand’rue pour effectuer des travaux  
de rénovation du revêtement de surface.
Espérons que ce sera la dernière pour quelques années !
En effet, cette fermeture est toujours très impactante pour 
le trafic routier et les commerçants. 
Aussi, nous demanderons à l’entreprise de travailler le plus 
possible en demi-chaussée et de réduire au maximum  
la durée du chantier.
Les travaux consisteront en la dépose définitive  
des pavés, très déjointés, et à la mise en œuvre  
d’un enrobé en remplacement, lequel sera recouvert 
de résine colorée afin de matérialiser la large traversée 
piétonne.

Cette opération est évaluée à 85 000 € HT, elle sera 
commandée à l’entreprise qui obtiendra le nouveau 
marché à bons de commande voirie.

La voie dédiée aux bus sur la RD 1201 
devrait voir le jour d’ici l’automne
Le Conseil Départemental, maître d’ouvrage pour  
ce projet, avance à grands pas. 

Cette voie sera mise en place dans le courant de l’année 
depuis le rond-point de Copponex jusqu’à l’entrée  
de Cruseilles.

Les travaux seront coordonnés avec les travaux de voirie 
prévus par la commune au niveau de la rue de la Charrière 
et de la RD15. 

L’objectif de cette voie est de permettre aux jeunes 
scolaires de pouvoir rentrer plus tôt et à la ligne 
régulière T272 de ne pas être coincée dans le bouchon.

Par ailleurs, la CCPC travaille, avec la Région, à doubler 
le nombre de passages de cette ligne 272.
Les avancées sont plutôt positives, nous vous en 
dirons davantage prochainement…
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Lancement de l’appel d’offres pour 
l’installation de la vidéoprotection

Réfection d’une partie de la route  
de Beccon courant avril
Comme annoncé parmi les projets à mener en 2023,  
les travaux de réfection de la route de Beccon auront 
bien lieu cette année.

Dans le mois d’avril, l’entreprise NGE, titulaire du marché 
à bons de commande voirie de la commune, effectuera 
son dernier chantier avant la relance d’un nouvel 
appel d’offres afin d’attribuer de nouveau ce marché  
pour quatre ans.

Le chantier comprendra la reprise des enrobés en pleine 
largeur de chaussée sur un linéaire de 600 mètres.
Nous en profiterons pour élargir la voie à cinq mètres 
sur cette portion, tout en épaulant la route aux endroits 
nécessaires.

Le coût des travaux est fixé à 180 000 € HT.

Afin de renforcer le sentiment de sécurité au sein de 
la population et nous prémunir de l’augmentation de 
la délinquance et plus particulièrement du phénomène 
grandissant des atteintes aux biens, le Conseil Municipal 
a validé le projet d’implantation de la vidéoprotection. 

Ce sont 9 points stratégiques qui ont été identifiés par la 
gendarmerie pour l’installation de 19 caméras au total.  
Il s’agit de filmer la voirie et en aucun cas d’autres lieux. 
Les images, qui ne seront conservées que quelques 
semaines, ne seront visionnées qu’en cas de besoin à  
la demande de la gendarmerie.

Pour ce projet évalué à 140 000 € HT, des subventions 
ont été sollicitées auprès de l’Etat et la Région. L’appel 
d’offres sera lancé ce printemps pour une mise en 
œuvre d’ici la fin de l’année.
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RAPPEL POUR LES TRAVAILLEURS 
FRONTALIERS

Vous êtes frontalier dans le canton de Genève ?
Vous avez la nationalité suisse ou la double nationalité ? 
ou Vous êtes titulaire d’un permis G ?

Venez vous faire recenser à la mairie.

Au titre de la compensation financière Genevoise,  
le Canton de Genève verse annuellement aux communes 
des départements de la Haute-Savoie et de l’Ain  
un pourcentage de la masse salariale des employés  
sur le canton de Genève résidant en France.

La commune de Cruseilles réinvestit cette somme  
dans les équipements publics communaux.

En 2022, les fonds frontaliers se sont montés  
à 1 286 962 euros.

Cette démarche peut être accomplie tout au long  
de l’année et n’a aucune incidence fiscale pour la personne 
ou le foyer.

FINANCES ET 
RESSOURCES HUMAINES

Mouvements du personnel communal 
du 1er décembre au 28 février Emplois saisonniers pour l’été 2023

• Service Enfance-Jeunesse
Recrutement en CDD pour faire face à l’accroissement 
temporaire d’activité dans le cadre de la rentrée scolaire 
2022/2023 :
- Jennifer Tissot au 1er Janvier 2023
- Laura Merlot au 1er Janvier 2023
Départ de Clara Ben-Abdelaziz au 31 Décembre 2022

• Service administratif
Recrutement en CDD de 3 mois à compter du 1er Janvier 
2023 de Hanane El Fkir au poste de secrétaire des services 
techniques 

La commune recrute des jeunes pour un mois pendant 
l’été 2023 pour les services techniques (de mai  
à septembre) et les services administratifs (de juillet 
à août). 

Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à postuler,  
avant le 30/04/2023, par mail : mairie@cruseilles.fr  
ou par courrier : 
Mairie de Cruseilles 35, place de la Mairie 
74350 CRUSEILLES

1 VOLONTAIRE  EN SERVICE CIVIQUE 

- Mise en place d'ateliers numériques

- Transport de personnes à la demande 

et toute autres missions sociales à 

développer

- Aide pour les évènements du service 

Enfance Jeunesse, carnaval par exemple.

· EN PARTENARIAT AVEC UNIS-CITÉ ·

Loïc BLOUIN  •  lblouin@uniscite.fr  •  06.98.22.15.68

LA MAIRIE DE CRUSEILLES
 RECRUTE

ENGAGE TOI EN SERVICE CIVIQUE !
• Tu as entre 16 et 25 ans ?

• Engage-toi 28 h/semaine dès Septembre 2022
• Pour une durée de 8 mois avec une indemnité de 601 € / mois

• Expériences, Formations et Accompagnement au Projet d'Avenir

OU CONTACTE - NOUS :

TA MISSION :

POUR PLUS D'INFOS OU POUR POSTULER :
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AFFAIRES SOCIALES 
ET LOGEMENT

Du 30 mai au 3 juin, la semaine bleue
à l'EHPAD

Les Ateliers Vitalité

Après un marché de Noël féérique, un jardin printanier va 
voir le jour à l'EHPAD afin d'apporter des notes fleuries 
pour chaque visiteur.
Le mois de juin viendra mettre à l'honneur les résidents, 
ainsi que toutes les personnes travaillant auprès  
des personnes âgées. 
Ainsi, la semaine du 30 mai sera marquée par des temps 
forts pour les résidents qui se rendront dans la ville  
de Cruseilles, tiendront un stand sur le marché... 
La semaine se terminera par la « Gériatrie Pride » 
le 3 juin : tous les soignants défileront dans les rues  
de Cruseilles, jusqu’au jardin de l’EHPAD où se tiendra 
une buvette festive. 
Une tombola sera organisée avec de très beaux lots  
à la clé : trottinette électrique, tablettes, paniers garnis, 
entrées dans des parcs d’attractions… 
Tirage au sort le 3 juin ! 
Le profit  de cette tombola servira à financer les activités 
des résidents. Les tickets sont en vente à l'accueil  
de l’EHPAD dès maintenant.
Nous vous attendons donc nombreux !

Le CCAS, en collaboration avec l’EHPAD et l’ADMR, 
propose aux personnes dès 60 ans, 6 ateliers gratuits, 
animés par Itinéraire de Santé. 

Au programme : 
- Atelier 1 « Mon âge face aux idées reçues » 
- Atelier 2 « Ma santé : agir quand il est temps »  
- Atelier 3 « Nutrition, la bonne attitude »  
- Atelier 4 « L’équilibre en bougeant »  
- Atelier 5 « Bien dans sa tête »  
- Atelier 6 « Un chez moi adapté, un chez moi adopté »  

Les ateliers se dérouleront en salle consulaire de la Mairie 
les vendredis 21 et 28 avril de 14h à 16h30, 
les vendredis 5, 12 et 19 mai de 14h à 16h30 
et le vendredi 26 mai de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30. 

Ce dernier jour, les participants partageront un temps  
de convivialité autour d’une collation.
Le nombre de participants est limité à 17 personnes 
maximum. 
 
Inscriptions par téléphone à l’accueil de la Mairie  
au 04 50 32 10 33 ou par mail mairie@cruseilles.fr
Attention : Pour participer aux ateliers Vitalité,  
il est nécessaire de s’engager à suivre le cycle complet 
soit tous les 6 ateliers.

Vendredi 21 avril 2023 à 14h00
Cruseilles (74)

Infos et inscription : Mairie au 04 50 32 10 33 ou mairie@cruseilles.fr
Ouvert à tous les retraités - Plus d’infos sur alpesdunord.msa.fr

DÉCOUVREZ LES CLÉS D’UNE BONNE SANTÉ

atelier
Vitalité

En partenariat avec le CCAS et la Mairie de Cruseilles, sous l’égide d’Atouts prévention Rhône-Alpes et le soutien de la 
conférence des financeurs de la Haute-Savoie, la MSA Alpes du Nord vous invite à participer à un atelier Vitalité de 
6 séances organisé par Itinéraires de santé, association créée par la MSA. Une séance tous les vendredis du 21/04 au 12/05 
+ journée du 26/05 avec repas partagé, à la Salle Consulaire, 35 place de la Mairie à Cruseilles. Premier rendez-vous le : 
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Gratuit, le Parcours Santé des Aidants s’adresse  
aux aidants retraités (hors aidants de résidents  
de l’EHPAD) pour leur permettre de « souffler »,  
de rencontrer d’autres personnes dans la même 
situation, d’échanger et de préserver leur propre 
santé.
Le Parcours consiste en 7 séances de 3h qui se dérouleront 
les vendredis après-midi, du  8 septembre au 13 octobre. 
Des temps téléphoniques individuels sont également 
prévus d’octobre à décembre. Une dernière séance, 
début décembre, sera l’occasion d’un temps de 
restitution.
Le calendrier précis des séances sera annoncé avant  
les congés d’été. 
L’accueil des proches aidés aura lieu soit à l’EHPAD 
par l’équipe de la résidence, soit par les auxiliaires  
de vie de l’ADMR au domicile des personnes. 

Depuis plus d'une année, notre commune reçoit  
le camion des Restos du cœur tous les mardis matin  
de 9h à 11h.
La responsable et son équipe, tous bénévoles, 
distribuent des denrées alimentaires aux plus démunis. 
Avec les différentes crises que nous traversons,  
les bénéficiaires sont nombreux à s'inscrire.
Pour cela, il faut prendre contact avec Martine,  
au 06 76 67 57 40, qui vous indiquera les documents 
à apporter pour établir votre dossier et ainsi votre 
éligibilité. 
Cette démarche, qui reste confidentielle, n'est pas 
toujours facile à entreprendre mais il suffit, quelque fois, 
d'un petit coup de pouce. 

Nous remercions, sincèrement, Martine et ses 
collègues, pour leur disponibilité, leur gentillesse et leur 
dévouement.

En parallèle, vous pouvez vous adresser au CCAS,  
qui tient des permanences tous les mercredis  
après-midi, en Mairie, ou en prenant rendez-vous,  
pour vous aider dans vos démarches.

Comme promis, le transport à la demande se met en 
place pour répondre aux besoins des habitants de 
Cruseilles sans moyen de locomotion pour rejoindre  
le centre-bourg. Ce nouveau service, proposé le jeudi 
matin et assuré par des élus, sera ajusté en fonction  
des demandes des utilisateurs.

Vous pouvez d'ores et déjà vous renseigner et vous 
inscrire en mairie au 04 50 32 10 33.

Le Parcours Santé des Aidants
La navette spéciale

Les Restaurants du Cœur

Les permanences ont lieu tous les mercredis 
de 14h à 16h, avec ou sans rendez-vous.
Différentes aides sont proposées : aide aux 
dossiers administratifs, demandes de logement, 
renseignements sur les allocations.

PERMANENCE DU CCAS

C O M M E R C E S

S A N T É

loisirs

CR

USEILLES

M A R C H É

NAVETTE
spéciale

AU CENTRE-BOURG

Réservez votre trajet au 

04 50 32 10 33  
le mercredi avant 16h

1,50€
le trajet
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Le programme était alléchant, avec un repas typique, 
la création d’un tableau japonais, et la lecture de 
contes japonais, pour finir par une boum endiablée.  
Une belle soirée qui selon les enfants s’est terminée 
beaucoup trop tôt !

Nos soirées « jeux m’amuse en famille » sont toujours 
d’actualité. 
Notre premier escape Game a rencontré un tel succès, 
que nous avons proposé une deuxième édition qui a, 
elle aussi, eu son moment de gloire. 

Ces moments conviviaux étant amplement plébiscités, 
nous avons continué sur notre lancée, en proposant  
une troisième soirée, avec cette fois-ci un CLUEDO 
grandeur nature. Grâce à leur perspicacité,  
les participants ont levé le mystère qui planait au-dessus 
de Cruseilles…

Nous vous attendions nombreux et vous avez 
répondu, comme en 2022, présents ! 
Peut-être encore plus nombreux que l'an dernier...
Ce fut un bel après-midi ! Merci aux APE de l’école 
publique et de l’école St Maurice et aux associations 
TYABALA et Cruseilles Photo Club pour la tenue  
des stands qui ont régalé les papilles des plus 
gourmands. Un grand merci à l'Harmonie Municipale 
Cruseilles-Le Châble et à l'Ecole de musique pour 
l’animation musicale, à l'école maternelle publique 
pour la confection du bonhomme carnaval et au 
service Enfance-Jeunesse de la Mairie pour les stands  
de maquillage et de modelage de ballons. 
Enfin, merci à Objectif Nuit pour l'animation et à nos 
jeunes sapeurs-pompiers (et aux moins jeunes aussi qui  
les encadraient !) ainsi que nos gendarmes qui ont assuré  
la sécurité de ce bel évènement.

Bravo aux enfants pour leur enthousiasme et aux 
parents et grands-parents qui ont joué le jeu du 
déguisement ! Rendez-vous l'année prochaine !

La 2ème édition du Carnaval de 
Cruseilles a remporté un franc succès

ENFANCE 
ET PÉRISCOLAIRE

Pour ce début d’année 2023, le thème « l’ère glaciaire » 
choisi par le périscolaire était en adéquation avec  
la température extérieure. 

C’était le moment de revêtir parkas et moon boots  
pour affronter l’hiver. Avec l’arrivée de la neige,  
pour le plus grand bonheur des enfants, des stalactites 
sont même apparues dans les accueils périscolaires. 
Pour se protéger du froid de l’ère glaciaire, un igloo a 
été construit. 

Les mercredis, c‘est le thème « la tête dans les nuages »  
qui a apporté un peu de rêve et de douceur. 
Les enfants ont apprécié l’intervention de Madame 
Vequeau, bénévole de la compagnie « Les rats conteurs 
d’histoires » avec ses « contes d’hiver ».
Cette période s’est clôturée par un moment privilégié 
de partage avec Elsa Thomasson autour de la musique. 
Les enfants ont pu s’essayer au ukulélé et à différents 
petits instruments de musique, puis ils ont chanté, 
accompagnés par la musicienne.

C’est le thème « les studios Ghibli », qui a été retenu 
pour les vacances d’hiver. Les enfants ont été enchantés 
par les belles activités manuelles proposées sur ce thème 
car les personnages comme Kiki la petite sorcière, Ponyo 
ou encore Totoro étaient très inspirants. 
Les enfants ont fait du modelage des personnages,  
et ils ont créé de superbes décors. Ils ont également 
fabriqué des enveloppes de vœux et des masques.
Une sortie au plateau des Glières leur a permis  
de profiter de la neige sous un soleil radieux en faisant 
de belles glissades en luges ou une belle promenade  
en raquettes. 
Finalement, les vacances se sont terminées par  
un beau spectacle produit par les grands du groupe  
de l’élémentaire au théâtre de Cruseilles.

Pendant ces vacances d’hiver, une nouveauté a été 
proposée aux enfants d’élémentaire : ils ont pu rester 
au CLAE jusqu’à 21h00 pour une veillée sur le thème  
du Japon. 
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BRAVO À TOUS, 
PETITS ET GRANDS, 

POUR VOS MAGNIFIQUES COSTUMES ! 

SUCCÈS POUR LA 2ÈME ÉDITION ! 
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JEUNESSE

Une nouvelle équipe pour le Conseil 
Municipal des Jeunes de Cruseilles
Mardi 7 mars, les 16 nouveaux élus du Conseil Municipal 
des Jeunes étaient tous présents en salle consulaire  
de la mairie de Cruseilles pour prendre leurs fonctions. 
Les jeunes de l’équipe sortante avaient aussi fait  
le déplacement pour accueillir leurs successeurs  
et leur transmettre leurs écharpes d’élus.

Dans son discours de bienvenue, Sylvie Mermillod, maire 
de Cruseilles, a félicité les nouveaux élus ainsi que leurs 
parents qui seront mis à contribution pour les accompagner  
aux réunions du CMJ et les soutenir dans leurs projets. 
Elle a également félicité l’équipe sortante qui a mené  
à bien de beaux projets comme la réalisation et la distribution  
de la Gazette pour les ainés de la commune, l’organisation 
d’un très joyeux tournoi sportif, la participation au Téléthon 
ou encore un projet de fresque qui devrait être réalisée  
à la fin du printemps.
 
Chaque nouvel élu s'est ensuite présenté en quelques mots. 
S’ils sont restés un peu réservés face à l’assemblée, la lecture 
de leurs affiches de campagne montre que les membres  
de la nouvelle équipe ne seront pas en reste et ne manqueront 
ni d’idées, ni d’énergie pour, comme ils l’ont dit, « améliorer  
2 ou 3 choses à Cruseilles ». Pour cela, ils seront 
accompagnés par Charline Buffard, conseillère municipale 
et par Océane Avet-Le-Veuf et Camille Leleu, du service 
Enfance-Jeunesse.
 
Après une séance de photos individuelles et en groupe, 
parés de leurs écharpes, les jeunes élus, leurs parents  
et les élus du Conseil Municipal ont pu discuter autour  
d’un verre de l’amitié.

BERAUD PARIS 
Justine

LECLERC
Noam

DREAN
Elliot

VILLARD
Gustave

DELOULE
Gabriel

DESCOMBES
Loup

RAUDE LATRY
Dorian

VIGNEAU
Anaïs

GAUSSET VINOIS
Léon

LE MARRE
Emmie

VOIRON
Cyprien

WASSERSCHEID 
PECHIN Marie

CARRA 
Mélissa

PALLUD-BERCHET 
Laura

EICHLER 
Gladys

VOIRON 
Aurélien
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Bientôt une jolie fresque à la sortie de l’école

Remise des diplômes pour les élèves des trois MFR

Notez les prochaines dates du Point Ecoute Jeunes !
vendredi 21 avril
vendredi 5 mai
Attention ! le vendredi 19 mai, pas de Point Ecoute Jeunes 
en raison du Pont de l’Ascension
vendredi 2 juin
vendredi 16 juin
vendredi 6 juillet

De 16h45 à 20h au CLAE élémentaires (rue des Prés longs) 
ou par téléphone au 07 68 49 54 48, aux mêmes horaires. 

Après deux ans d’absence en raison de la crise sanitaire,  
la cérémonie de remise des diplômes pour les élèves  
des trois MFR de la commune a de nouveau pu se tenir  
au gymnase des Ebeaux.
Pour la municipalité, ce fut l’occasion de parler des actions 
engagées en faveur des jeunes telles que la mise en place du 
Point Ecoute Jeunes ou encore l’installation d’équipements 
qui leur sont dédiés.
Après la mise à l’honneur des jeunes diplômés et  
les remerciements envers leurs directeurs et formateurs  
qui œuvrent au quotidien pour leur réussite, élèves, parents, 
enseignants et élus se sont retrouvés autour d’un buffet 
dînatoire pour échanger dans la convivialité.

Le projet de fresque mené par l’équipe sortante du CMJ devrait voir le jour au printemps. 
Elle viendra embellir les murs aujourd’hui largement tagués du bâtiment Télécom et donnera une vision colorée des principaux 
atouts de notre belle commune aux écoliers et à tous les piétons passant dans la rue des Prés longs. 
L’ébauche ci-dessous donne un aperçu du travail de l’artiste qui a été sélectionné par les jeunes.

CONFÉRENCE

L’ADO, 
SON IMAGE, 
SON IDENTITÉ

En partenariat avec la mairie de Cruseilles 
Conférence animée par Evelyne Torquato, conseillère familiale

Quand la quête de soi peut amener 
à des conduites à risque

En salle de réunion du Gymnase des Ebeaux 

2023 

M
A

I 

04
Jeudi

Entrée libre
Réservation conseillée : 07 68 49 54 48

20h
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ZOOM
BUDGET 2023

BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT

Comment se portent les finances de la commune depuis 2020 ?

L’audit financier de début de mandat avait fait ressortir une situation financière « compliquée » avec une impossibilité  
de recourir à l’emprunt avant deux ans. 
Afin de reconstituer une capacité d’autofinancement (CAF) correcte, la Municipalité avait alors décidé de fournir des efforts 
pour baisser les dépenses de fonctionnement et trouver de nouvelles recettes (mise en location de biens, mise en place 
systématique de la redevance d’occupation du domaine public) plutôt que d’impacter les habitants en augmentant les taux 
d’imposition.
La politique de gestion rigoureuse instaurée a porté ses fruits puisque notre CAF s’est nettement améliorée et permet 
cette année le recours à l’emprunt pour financer nos projets.

** Service Enfance Jeunesse 
 432 658 € 

*  fluides, repas cantine, 
 frais de maintenance, 
 déneigement... 

 Produits des locations 
 123 000 €
 Redevance d’occupation 
 du Domaine Public 
 20 000 € 
 Droits de places (marchés) 
 13 500 €

Fonds 
frontaliers 

1 200 000  €

Autres  
participations  

du  
Département 

270 000 € Participation  
de la CCPC  

et des communes 
254 274 € 

Recettes 
 diverses  

(CAF, sinistres…) 
88 660 €

Impôts locaux 
875 261 €Dotations  

de l’État  
587 000 €

Produits  
des services  

communaux**
589 158 €

Taxe pylônes  
et électricité

140 000 €

Report 
excédent 2022  

1 003 197 €

RECETTES

Rémunération  
du personnel
1 885 000 €

Divers
47 968 €

Virement  
à la section  

d’investissement  
971 310 €

Amortissements 
385 330 €

Adhésions  
aux organismes 

58 000 €

Charges  
de  

fonctionnement* 
1 364 910 € 

Indemnités  
des élus 

123 600 €

Intérêts  
bancaires
101 882 €

Subventions 
70 000 €

DÉPENSES

LES CHIFFRES CLÉS
Budget de fonctionnement : 5 008 000 €
Budget d'investissement : 6 389 033 €
 Soit un total de 11 397 033 €.
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BUDGET 
D'INVESTISSEMENT

Un emprunt de 2 millions d’euros pour financer quoi ?

Au vu des projets 2023, une consultation a été lancée auprès de quatre établissements bancaires afin de contracter un prêt  
de 2 000 000 €. Les taux ont été négociés au maximum avec l’obtention d’un emprunt à taux fixe de 4,02% sur 15 ans auprès 
de La Banque Postale. 
Cette somme financera les quatre projets de voirie qui débuteront en juin (route des Dronières, rue de la Charrière, 
place de la Fontaine et rue des Remparts) ainsi que d’autres investissements listés dans les projets 2023 et dont vous 
trouverez les informations dans le présent bulletin ou dans les prochains.

Comment sont financés les acquisitions foncières ?

Les opportunités d’acquisition de terrains ou de bâtiments ayant un intérêt pour la commune sont assez nombreuses. Il faut 
faire des choix parfois difficiles mais, en règle générale, il est toujours regrettable de laisser passer l’occasion de maîtriser  
le foncier pour les projets futurs de la commune, même à long terme. Le rôle des élus, c’est aussi de savoir anticiper ! 
Pour permettre ces acquisitions, nous bénéficions du soutien de l’Etablissement Public Foncier (EPF) qui se substitue 
aux collectivités pour acheter les biens convoités. Ce dernier établit alors un plan de financement en concertation avec 
la collectivité qui rembourse à son rythme selon ses capacités financières tout en disposant du bien si elle le souhaite. 
Ce mode d’acquisition n’impacte en rien la capacité à emprunter de la commune.

** Service Enfance Jeunesse 
 432 658 € 

*  fluides, repas cantine, 
 frais de maintenance, 
 déneigement... 

 Produits des locations 
 123 000 €
 Redevance d’occupation 
 du Domaine Public 
 20 000 € 
 Droits de places (marchés) 
 13 500 €

Travaux  
et réseaux  
de voirie 

1 828 103 €

Autres  
dépenses  
328 516 €

Terrain 
multisports  
et kidtrack  
170 000 €

Déficit  
investissement  

2022  
1 576 701 €

Études  
85 000 €

Programmes 
en cours 

CTM - Salle Socio 
et CLAE

714 000 € 

Remboursements  
dette bancaire 

730 000 € 
et programmes 

EPF
147 400 €

Programmes 
SYANE 

en cours  
300 000 €Acquisitions

foncières
370 000 € 

 et de matériel  
139 313 €

DÉPENSES

RECETTES

Emprunt
2 000 000 €

Dotations 
(taxe  

d’aménagement 
et FCTVA) 
544 000 €

Recettes  
diverses

233 505 € 

Neutralisation  
déficit 2022  
1 576 701 €

Virement de  
la section de  

fonctionnement 
971 310 €

Amortissements
385 330 €

Subventions 
des financeurs 

678 187 €
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ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

ACTUALITÉ DES COMMERCES

Le mot de l’UCPC
« L’Union Commerciale du Pays 
de Cruseilles remercie Nadège 
Minard (Maison Minard) pour 
son investissement au sein  
de l'association. C'est avec 
grand regret que nous la laissons 
partir vers d'autres horizons  
et nous lui souhaitons le meilleur.

Nous souhaitons la bienvenue  
à Amandine Fortunier
(Comptoir de l'apéro Savoyard/ 
Le 42) dans le bureau 
de l’association. »

La petite Boutique Fidexio 
« La petite boutique », 
artisan fleuriste déménage, 
mais pas d'inquiétude, elle reste  
à Cruseilles !  

À partir du mardi 14 mars, vous 
pourrez retrouver des fleurs fraiches, 
des compositions pour toutes les 
occasions (anniversaires, mariages, 
deuils), des plantes d'intérieur,  
des bouquets de fleurs séchées,  
des couronnes, des suspensions...

Horaires d’ouverture : 
Les mardis, mercredis et vendredis 
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h, 
Le jeudi de 8h30 à 12h00, 
Le samedi de 8h30 à 12h30 
et de 14h30 à 19h00 
Le dimanche de 9h00 à 12h00. 

Commande possible par téléphone 
au 04 85 46 24 71. 

lapetiteboutiquefleurs74

FIDEXIO existe depuis 2014.  
Elle est présente sur toute la région 
Rhône-Alpes. 
C'est une société de transactions 
spécialisée en Tabac Presse, CHR  
et murs commerciaux.
Le développement de la société 
nécessitait une surface plus grande 
et une meilleure visibilité. 
Le confort de travail et la réception 
des clients ont été aussi privilégié. 
Danielle Mouchet avait à coeur de 
rester sur la commune de Cruseilles, 
qu'elle trouve très dynamique. 
Les nouveaux locaux se situeront 
sur la Grand'rue entre « ORPI » et  
« La cave aux Amis ».
Le déménagemnt est prévu pour 
fin avril 2023.

JEUDI ET
DIMANCHE
MATIN

MARCHÉ

JEUDI ET
DIMANCHE
MATIN

MARCHÉ
Merexia

Les habitués du marché aurons constaté que la 
municipalité a modifié l’organisation des stands. 
Désormais, ils sont resserrés place de l’Eglise. 
Il reste toutefois interdit de stationner sur la place de 
la Mairie les dimanches de 6h à 15h car les dimanches 
où les marchands seront plus nombreux, le marché 
pourra reprendre toute sa place. 

Vous employez des salariés ? 
Pour votre gestion sociale, vous 
pouvez faire appel à Claire Puccio 
qui vient de créer Merexia - La paie 
sereine.

Spécialiste de la paie depuis plus 
de dix ans, Claire vous propose  
un accompagnement de proximité 
pour que votre rôle d'employeur  
ne soit plus une source de stress.
Bulletins de paie, DSN, formalités 
d'embauche, etc. : libérez-vous  
de ces contraintes en toute sérénité.
Claire est à votre écoute 
au 07 68 74 54 37 
ou par mail à claire@merexia.fr.

Commerçants, artisans, 
professions libérales :
Vous êtes concernés ou au courant 
de changements ou d’événements 
majeurs concernant les activités 
économiques de Cruseilles 
(ouverture, déménagement, grande 
braderie…), n’hésitez pas à vous 
adresser à la mairie pour que nous 
relayions vos informations.
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Prunelle Bijoux SouvenirAtelier Valinor, Atelier 
maroquinerie à Cruseilles Portez vos souvenirs près du coeur !  

Mélane vient d’ouvrir son atelier 
à Cruseilles et travaille des bijoux 
personnalisés, afin d'y intégrer un 
ou plusieurs souvenirs envoyés par  
le.a client.e après avoir passé 
commande en ligne.

Lait maternel, cendre d'animal 
de compagnie, fleurs séchées  
de mariage, de funérailles ou 
encore la première pâquerette que  
votre enfant vous cueille, sable 
de vos plus belles vacances...  
les possibilités sont infinies !

Découvrez les différentes 
collections de bagues, pendentifs 
et boucles d’oreilles sur le site  
www.prunellebijoux.com
et choisissez votre propre 
personnalisation. 
Un bijou Prunelle est un cadeau  
parfait de fête des mères, 
d’anniversaire ou pour tout 
événement spécial. 

« J’ai toujours aimé créer de jolies 
choses avec une forte portée 
symbolique. Après avoir eu mes 
2 enfants, j'ai décidé de prendre 
mon courage à deux mains et de 
me lancer dans cette aventure 
entrepreneuriale. », Mélane.

Site Internet : 
www.prunellebijoux.com

@prunellebijouxsouvenir
Prunelle Bijoux Souvenir

Depuis 2021, 
Aurore Vallejo, 
maroquinière de 
l'Atelier Valinor, 
vous propose des 

créations uniques d'articles en cuir 
au tannage végétal, respectueux 
de l'environnement.  

Aurore utilise le meilleur du savoir-
faire français, avec des matières 
premières haut de gamme, comme 
le cuir des maisons De Chamont 
(Dordogne) et Alran (Mazamet),  
ou la bouclerie en laiton massif  
de la maison Poursin (Paris).
De la création à la fabrication,  
les articles sont confectionnés à  
la main, dans son atelier à Cruseilles. 
Le service sur mesure vous permet 
des produits 100% personnalisables :  
les cuirs, les dessins et les couleurs 
sont discutés avec le client. 

Vous trouverez des ceintures sur 
mesure, des sacs à main, des 
portes-monnaie et autres petites 
maroquineries présentés à la 
vente dans son atelier-boutique 
situé rue des Grangettes à 
Cruseilles (sur RdV) et sur son site  
www.ateliervalinor.fr 
L'Atelier Valinor propose également 
le temps d'une journée, d'un week-
end ou d'une semaine de venir 
vous initier au travail du cuir lors  
d'un atelier créatif.

Contact & informations
Aurore VALLEJO
aurore@ateliervalinor.fr
www.ateliervalinor.fr
+33 6 75 52 23 20

Crédit photo : Elsa Thomasson

Marie Beau Bin’s
Fraichement installée à Cruseilles, 
la créatrice Marie Beau Bin’s vous 
propose des Ateliers Couture pour 
Enfants, Adolescents et Adultes, 
Parents/Enfants et EVJF toute 
l’année et pendant les vacances 
scolaires dans son atelier situé aux 
Follats, à 1 min du parc aux daims.

Mais qui se cache derrière Marie 
Beau Bin’s ? 
Marie, maman de 2 filles, chimiste 
de formation, s’est consacrée 
pendant 17 ans à la conception  
des produits cosmétiques en 
laboratoire. Toutefois, sa passion 
pour la couture, les matières 
et l’envie de donner plus  
de sens à sa vie la conduisent 
vers le chemin de l’entreprenariat  
en débutant par la confection 
d’articles textiles pour bébé, enfant 
et femme puis en cuir et maintenant 
en ouvrant son atelier de couture 
créative.

L’Atelier Marie Beau Bin‘s c’est 
un lieu d’apprentissage de la 
couture et d’échange mais aussi 
une bulle de bien-être, un moment  
de détente. Marie vous transmet 
avec bienveillance et bonne humeur 
son savoir-faire. Tout l’équipement 
nécessaire pour créer est mis  
à disposition dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale. 
Venez vivre l’expérience de la 
couture et du DIY et repartez avec 
votre création unique, source  
de fierté et de bonheur !

Envie de créer votre pochette, 
banane, petit sac à bandoulière, 
tote bag, valisette à dessin… et 
de partager d’agréables moments, 
contactez la via Facebook ou 
Instagram
06 70 52 42 16 
mariebeaubins@gmail.com 
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À VOS AGENDAS !

Les Hauts de Chosal présentent
l’Expo BESTIOLES jusqu'au 30 juin

Le complexe de La Ferme de Chosal 
regroupe sous cette appellation un ESAT 
de 63 places et des hébergements (foyer 
et appartements de soutien), réservés  
aux travailleurs de l’ESAT et à des personnes 

handicapées vieillissantes qui ne travaillent plus.
La résidence des Hauts de Chosal (implanté en 2020 
à Cruseilles) dispose d’un lieu d’exposition, le Jardin 
Divers.
Venez découvrir l’Expo BESTIOLES du 16 mars  
au 30 juin qui présente le travail de 2 artistes (Jérémie 
Baratte et Anthony Hervier) en situation de handicap. 
Tous deux sont impliqués dans le projet européen  
Green Artist (financé par le programme Erasmus+)  
qui associe questions environnementales, arts plastiques 
et inclusion sociale.

La ferme de Chosal
Un complexe de l’AAPEI-EPANOU
www.fermedechosal.org

CULTURE ANIMATION TOURISME

Journée des métiers d’art  
et de l’artisanat le samedi 6 mai
Rendez-vous samedi 6 mai de 10h à 17h, place  
de l'Église, pour la 2ème édition de la Journée des 
métiers d'art et d'artisanat.

Vous pourrez découvrir 24 métiers : 
Tisserand, jeux en bois, brasserie artisanale, savons, 
enluminure/calligraphie, créatrice de vêtements, bijoux  
en cuir, macramé, linogravure, broderie, marqueterie 
paille, mosaïque, bougies, bijoux or, serrurier/métallier, 
forge, céramique, gravure sur bois, coutellerie, poterie, 
gravure sur verre, torréfacteur, chapeaux, maroquinerie, 
sculpture métal.

L’occasion d'échanger avec les artisans, de faire 
découvrir aux enfants les savoir-faire traditionnels, de 
participer aux ateliers et démonstrations proposés 
tout au long de la journée ou encore de se faire plaisir 
avec de belles pièces qui ont du sens.

Retrouvez toutes les informations sur le groupe Facebook 
« Association Métiers d’Art et d’Artisanat Cruseilles » 
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Alpine, Ferrari, Porsche ou encore Aston Martin.
Ces icônes de l’automobile d'hier et d'aujourd'hui 
vous accueilleront en tant que passager, le temps 
d’une journée !

Suite au succès de l’année dernière avec plus de 
1200 participants, les balades en voitures d’exception  
du Rotary Annemasse Genevois, reviennent dans une 
2ème édition !

Faites-vous plaisir en faisant un baptême dans une 
voiture de prestige au profit de deux associations locales 
engagées pour les enfants en difficultés (maladie, 
handicap…) dont « Nos p’tites Etoiles », association  
de Cruseilles et « Les Galets pour la Vie » de Contamine 
Sarzin.
Accédez gratuitement au parc d’exposition pour régaler 
vos yeux et vos oreilles, mais aussi vos estomacs avec  
la présence d’une restauration sur place.
Des activités vous attendront également, telles qu’un 
stand des jeunes sapeurs-pompiers et un stand  
de prévention sécurité routière.
Nous vous donnons rendez-vous au lac des Dronières, 
le dimanche 18 juin 2023 de 9h à 17h, jour de la fête 
des pères (une belle idée cadeau !) pour une journée 
exceptionnelle !

Nos P'tites Etoiles - Enfants en difficulté de santé
www.nosptitesetoiles.com 
contact@nosptitesetoiles.com 

Les Galets pour la Vie
les Galets pour la Vie 

Rotary Club Annemasse Genevois
contact@rotaryannemassegenevois.org 

Infos JSP : 
04 50 44 11 90
www.sdis74.fr/page/jeune-sapeur-pompier-10

En route pour l’espoir ! 
le 18 juin 2023 au Lac des Dronières à Cruseilles.

EATAROUNDTHEWORLD_FESTIVALWWW.EATW.FR

SAMEDI 13  
12H - 03H00

DIMANCHE 14
11H - 20H00 P A R K I N G

P I S C I N E  D E S
D R O N I È R E S

CRUSEILLES

MAI

F O O D  T R U C K S  -  B U V E T T E S  -  D J  M I C H O U
-  A 2 L T A T T O O -  

P O U R  P L U S  D ' I N F O R M A T I O N S  :

FESTIVAL
E A T  A R O U N D  T H E  W O R L D  I I

E T  B I E N  D ' A U T R E S  A C T I V I T É S . . .

NOS PARTENAIRES : 

VENEZ VOUS
RÉGALER

ENTRÉE GRATUITE

Eat around the world festival 
Festival de street food, une autre façon de 
voyager. 

Eat around the world, l’association la plus gourmande 
de Haute-Savoie, s’installe à Cruseilles sur le parking  
de la piscine des Dronières les samedi 13 et dimanche 
14 mai pour vous proposer un voyage culinaire  
avec une vingtaine de food truck. 

Chaque food truck représente un pays. 
Voyager tout près de chez vous, c’est possible !  

Au menu : Food trucks, buvettes, DJ MICHOU,  
Tattoo flash, une tombola super gourmande et bien 
d’autres activités à découvrir… 
Embarquement les samedi 13 et dimanche 14 mai  
pour un régal garanti ! 
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Travaux d’aménagement de la RD 15 oblige, la 
traditionnelle fête du 13 juillet au lac des Dronières ne 
pourra se tenir à l’endroit habituel entre les tennis et le 
chalet des pêcheurs.

Aussi, si le feu d’artifice aura bien lieu au dessus du 
lac, les autres festivités se tiendront sur le parking 
entre le centre nautique et le skate-park, c’est-à-dire 
de l’autre côté du lac.

A l’heure où nous écrivons ses lignes, nous ne connaissons 
pas encore les associations qui nous suivront pour 
cette édition spéciale mais nul doute qu’elles seront au 
rendez-vous, tout comme vous !

La fête du 13 juillet sera délocalisée 
cette année

L’été s’annonce festif et il débutera par la Fête  
de la Musique le vendredi 23 juin. 

Venez entre amis, famille et/ou voisins célébrer cette fête 
au cœur de la ville. Musiciens et chanteurs se produiront 
sur les différentes scènes pour vous faire vibrer et danser. 
Vous trouverez aussi de nombreuses occasions de vous 
restaurer et de boire un verre sur place. 

Fête de la musique 
le vendredi 23 juin ! 

Vous avez été nombreux à nous faire part de votre 
souhait de réitérer cet évènement qui rassemble jeunes  
et moins jeunes ! 
Venez encore plus nombreux profiter de l’ambiance,  
vous amuser et danser sur le plancher qui sera installé 
place de l’Église, au son de l’orchestre Blue Note. 
Vous pourrez, comme l’an dernier, vous restaurer  
sur place. Il ne vous reste qu’à réserver votre date !

Cruseilles repart en guinguette 
le samedi 8 juillet !
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Venez profiter d'une séance gratuite en plein air 
au bord du lac des Dronières. Cette année, pour la 
4ème édition, le film projeté sera "En Corps". Un film 
qui fait du bien, avec des moments forts, de superbes 
chorégraphies, une ambiance chaleureuse où on se laisse 
emporter par la musique et la danse. Bref, ce film de 
Cédric Klapisch saura vous transporter pendant près de 
2 heures ! 

L'an dernier vous avez été très nombreux (230 spectateurs) 
à assister à la diffusion de "La Fine Fleur".

Cette année encore le film est tout public et l'entrée 
toujours gratuite. 
Le lieu reste inchangé, au bord du Lac des Dronières.

Début du film à la tombée de la nuit, vers 21h30.

Synopsis : Élise, 26 ans, est une grande danseuse classique. 
Elle se blesse pendant un spectacle et apprend qu'elle ne 
pourra plus danser. Dès lors, sa vie va être bouleversée. Élise 
va devoir apprendre à se réparer… Entre Paris et la Bretagne, 
au gré des rencontres et des expériences, des déceptions et 
des espoirs, Élise va se rapprocher d'une compagnie de danse 
contemporaine. Cette nouvelle façon de danser va lui permettre 
de retrouver un nouvel élan et aussi une nouvelle façon de vivre.

Tous au cinéma en plein air  
le samedi 29 juillet !

Après deux éditions, la municipalité a pris la décision  
de ne pas reconduire cet événement. 

En effet, la 2ème édition avait pu se faire de justesse avant 
que ne débute l'interdiction d'arroser. 
Mais à l'heure où nous faisons face à un manque d'eau 
sans précédent dans notre région, la municipalité  
ne souhaite pas inciter ses habitants à arroser des fleurs 
et des massifs si l'année 2023 ressemble à celle de l'an 
dernier.

Nous profitons de ces quelques lignes pour remercier 
chaleureusement les bénévoles qui se sont investis  
dans l'organisation de ce concours et notamment, pour 
son implication, Bérengère Pezzutto, qui a récemment 
quitté la commission Culture Animation Tourisme. 

Le concours de fleurissement  
ne sera pas reconduit

Suivez nos actualités 
sur la page Facebook

l'application Intramuros
et le site Internet de la mairie

www.cruseilles.fr
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SPORT ET 
ASSOCIATIONS

Participation du CODC à la 28ème Edition du Concours ARDRA(*) 2023
Félicitations à toutes les danseuses qui ont été 
récompensées dans leur categorie :
Classique espoir (6-7 ans) :  
Jeanne Ouvry, 1er prix 
et Pauline Morin Guillermin, 2ème prix

Classique préparatoire (8-9 ans) : 
Elsa Botan, 2ème prix, 
Anais Garnache Creuillot, 2ème prix, 
Lenna Luthy, 3ème prix 
et Alice Botan, 2ème prix (photo)

Classique élémentaire 1 (10-11ans) : 
Perline Eydalene, 3ème prix

Classique élémentaire 2 (12-14 ans) : 
Laure Anne Querrue, 3ème prix
et Jeanne Morin Guillermin, 3ème prix

Jazz cat 1 (10-12 ans) : 
Lison Morel, 3ème prix

Jazz cat 2 (12-14 ans) : 
Julie Perlik, 3ème prix, 
Solène Mouche, 2ème prix 
et Elodie Grognux, 3ème prix

Jazz cat 3 (15-17 ans) : 
Lison Waterlot, 3ème prix, 
Emma Jonfal, 3ème prix, 
Zoé Lafraise, 3ème prix, 
Méliane Eydalene, 3ème prix

Groupe jazz cat 3 (13-17 ans) : 
2ème prix pour la chorégraphie de Liliane Léraud-Vidon  
« Un air de parfum » composée de Solène Mouche, 
Elodie Grognux, Lison Waterlot, Inès Lavorel, Emma 
Jonfal, Zoé Lafraise et Méliane Edaleyne. (photo)

Les samedi 28 et dimanche 29 janvier 2023, 18 
danseuses en herbe, âgées de 6 à 17 ans, ont représentés 
avec succès l’Ecole de Danse du Club Omnisports de 
Cruseilles (CODC), sous l’impulsion de Liliane Léraud-
Vidon, leur professeure de danse Classique et Jazz.

Passionnées de danse, ces jeunes artistes ont vécu  
un moment inoubliable et fabuleux en foulant la scène  
du Théâtre Municipal de Bourg-en-Bresse et en  
se mesurant aux 650 danseurs que regroupait l’événement. 

Pour certaines c’était la 1ère scène, pour d’autres,  
une nouvelle expérience scénique et artistique pleine 
d’inquiétude, de stress, de joie et d’émotion. 

Dans le jury, de grands noms de la danse comme Marco 
Cattoï, Jackson Borgia Pouckou et Grégory Regazzoni.

Liliane Léraud-Vidon, qui enseigne au club depuis 22 ans, 
propose depuis près de 10 ans cette belle aventure. 
Les enfants en sortent grandis et leurs parents comblés. 

(*) Association Régionale de Danse Rhône-Alpes
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C’est un peu sur un coup de tête mais surtout sur un 
constat clair que le SALEVE BASKET CRUSEILLES a vu  
le jour en septembre 2021.
Deux ou trois basketteurs expérimentés, déçus de  
ne pas pouvoir exercer leur sport sur leurs terres, 
frustrés qu’aucune activité Basket Ball ne soit proposée  
aux jeunes de la région et souhaitant saisir l’opportunité 
de jouer dans un complexe sportif flambant neuf, il n’en 
fallait pas plus pour lancer le SBC ! 

C’est donc autour de cette ambition que s’est  
développé le projet et que nous avons proposé  
dès la première année une section Loisirs Mixte.  
L’idée principale étant de fédérer un maximum  
de personnes, de tous âges, tous niveaux,  
hors compétition pour asseoir nos valeurs et tester  
la notoriété du BasketBall sur la région. 
Le succès a été directement au rendez-vous. 
La qualité des entrainements proposés par Nicolas 
Leclerc a contribué à voir notre nombre de licenciés 
monter à 30 personnes pour une seule et même équipe 
sur cette première saison !  

Fort de ce succès, nous avons donc décidé, dès  
la seconde année de fonctionnement, d’ouvrir notre 
première section jeunes en catégorie U11, dirigée  
par l’expérimentée Patricia Vesin.
Ce sont donc 20 enfants de 9 à 11 ans qui représentent 
les couleurs (rose et gris) du SBC sur le championnat 
Haut-Savoyard. Quel plaisir de voir évoluer ces petits 
loups hyper-motivés sur un terrain devant des parents 
impliqués qui n’attendaient que ça ! 

Parallèlement, c’est une belle équipe de 15 copines 
Séniors qui a vu le jour sur la saison 2022-2023, engagée 
en Pré-régionale féminine. Ce groupe a rapidement 
créé des liens solides, dirigé par Nico, et les résultats 
commencent à payer en Championnat, même si  
les seules ambitions du club pour le moment sont  
de voir ce groupe s’épanouir et représenter fièrement 
les couleurs du SBC face aux gros clubs de la région 
Annécienne.

Nous sommes très fiers de réunir plus de 70 licenciés 
pour cette deuxième année d'existence, et invitons 
tous les amoureux de la balle orange de Cruseilles  
et ses alentours à nous rejoindre, que ce soit  
pour intégrer nos équipes jeunes, loisirs et Séniors filles, 
aider à l'encadrement ou à la tenue de nos matchs (table 
de marque, arbitrage ou buvette), ou tout simplement 
supporter nos équipes lors des rencontres à domicile.

Nous vous attendons le 18 mai 2023 au complexe 
sportif de la CCPC pour les finales des coupes des 
Savoies, une journée exceptionnelle avec 6 finales 
de basket regroupant les meilleures équipes des 2 
départements savoyards !
Contact: cruseilles.basket@gmail.com
Facebook et Instagram: Salève Basket Cruseilles Equipe U11

Equipe Sénior filles

Le Salève Basket Cruseilles (SBC) 
Le parcours de santé sera rénové 
pour l’été
Nous avons réceptionné l’ensemble des agrès  
qui doivent permettre le renouveau du parcours  
de santé des Dronières. 

Les services techniques de la mairie vont commencer 
leur installation très prochainement avec pour objectif 
de terminer les travaux pour l’été afin que promeneurs 
et sportifs puissent en profiter pleinement.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET MOBILITÉ

Fort du succès rencontré auprès des annonceurs pour 
le financement du premier véhicule, la municipalité  
a décidé de proposer un deuxième véhicule en régie 
publicitaire. 

Ce véhicule sera utilisé pour les besoins des services  
de la mairie, pour le transport à la demande, etc.

Pour l’heure, l’hiver n’a pas été suffisamment pluvieux ou 
enneigé pour recharger les nappes phréatiques mises 
à mal par la sécheresse de l’été 2022. Espérons que le 
printemps soit plus favorable…
Quoi qu’il en soit, nous devons déjà nous préparer 
à un contexte tendu en termes d’approvisionnement 
en eau potable. Aussi, soyons d’ores et déjà vigilants 
sur notre consommation en adoptant des gestes 
économes. Pour ceux qui ne se sont pas encore équipés, 
il est encore temps d’installer un ou des récupérateurs 
d’eau afin de collecter l’éventuelle pluie de printemps.

Concernant nos ressources en eau potable, le 
raccordement de nos réseaux au Grand Annecy est 
effectif depuis début mars. Nous sommes encore 
dans une phase de transition donc la source de la Douai 
est toujours exploitée partiellement mais cela cessera 
bientôt. Ainsi, elle retournera alimenter les Usses.

Un deuxième véhicule publicitaire financé par des entreprises locales

Restons vigilants sur l’usage de l’eau !

Ce véhicule a lui aussi reçu un très bon accueil auprès 
des entreprises du territoire et 15 d’entre elles (basées 
à Cruseilles, Allonzier-la-Caille, Copponex, Fillière, 
Menthonnex en Bornes, Neydens, Reigner, Viry)  
ont répondu présentes :

Un grand merci pour leur soutien à Baudet Menuiserie, 
BB Stores SAS, Chez Nous Burger EURL, Desbiolles 
Julien Electroménager, Easynet 74 services, EURL 
Jura Mont Blanc, GAEC Les Chenais Fleuris (Bouchet 
Frères Maraichers), Garage du Salève, Jacquemoud 
Electricité SAS, Le Vieux Fournil 2 JB SAS, SARL ANTP 
Environnement, SARL Resi’Play, SATM, TS Resine SAS, 
Visio Immo SARL Orpi.

L’achat du véhicule étant ainsi financé, il reste  
à la charge de la collectivité les seuls frais de carburant et 
d’assurance.



VIVRE À CRUSEILLES
  / PRINTEMPS 202331

Les programmations sont laborieuses et nécessitent  
une intervention manuelle sur chaque poste 
d’alimentation et parfois sur chaque mât d’éclairage 
mais le travail devrait être terminé dans les prochains 
mois.

N’hésitez pas à signaler aux services techniques 
toute anomalie que vous pourriez constater, cela 
nous permettra de contrôler la bonne mise en place  
de ce nouveau fonctionnement.

D’autre part, nous participerons pour la deuxième  
fois, le vendredi 22 septembre 2023, à la Nuit est 
belle. 
En plus de l’extinction totale de l’éclairage public,  
nous essayerons de motiver les commerçants à éteindre 
leurs vitrines et les copropriétés leurs espaces extérieurs. 
Nous vous ferons part des éventuelles animations 
mises en place par les organisateurs : le Grand Genève,  
le Museum d'Histoire Naturelle de Genève, la Société 
Astronomique de Genève et la Maison du Salève.
Alors rendez-vous le vendredi 22 septembre pour 
admirer le ciel étoilé !

Initiée dans les années 90, la démarche du Contrat  
de Rivières du bassin versant des Usses est née 
d’une prise de conscience par les acteurs locaux  
des problématiques liées à l’eau à l’échelle de leur 
bassin versant.

Aujourd’hui, ce sujet est encore plus prégnant, 
notamment suite à l’été sec et caniculaire que nous 
venons de vivre où le débit d’étiage des Usses est 
tombé au niveau le plus bas. 
En effet, le changement climatique et surtout le fort 
développement démographique de notre territoire 
nous obligent désormais à réfléchir à l’avenir en termes 
de ressources en eau et de santé du milieu naturel  
qui nous entoure, et l’on voit bien que c’est aussi une 
forte préoccupation des habitants de notre territoire. 
Cette signature marque donc à la fois l'achèvement 
d'un important travail de concertation engagé par  
les différents acteurs du territoire, mais aussi 
l'engagement d'un projet commun pour la préservation 
de notre rivière des Usses et l'amélioration du cadre  
de vie des populations riveraines.

Ainsi, cette procédure de contrat de milieux des 
Usses s'inscrit résolument dans les principes du 
développement durable avec le lancement d’un nouveau 
programme d’actions pour les années à venir en faveur  
de la protection des biens et des personnes, de 
l’amélioration de la qualité de l’eau et des milieux 
aquatiques sur ce bassin versant de 300 kilomètres  
de linéaire de cours d’eau.

Signature du contrat de milieux  
des Usses le mercredi 1er février 
à Cruseilles

L’extinction ou l’abaissement  
de l’éclairage public est tou jours  
en cours

SU IV I  D 'UN  P IQUE-N IQUE  CANAD IEN  À  PART IR  DE  12H ,  
PARK ING DU  PARC À  DA IMS  

apporter unapporter un   
gilet jaunegilet jaune   

MISSION

organisé par :

SAMEDI 22 AVRIL 2023

RDV 9H30
SUR LE PARKING DERRIÈRE LA MAIRIE 

JOURNÉE RAMASSAGE DE DÉCHETS 
Ville Propre !Ville Propre !

ET DES GANTSET DES GANTSET DES GANTS

À L 'OCCAS ION DE

LA  JOURNÉÉ  VERTE  
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La période de reproduction des crapauds bat son 
plein au Lac des Dronières, site reconnu comme l’un 
des plus importants concernant la reproduction des 
amphibiens en région Rhône-Alpes.

Comme chaque année, mais sans doute pour la dernière 
fois puisque la dernière tranche de crapauducs devrait 
voir le jour cet été, des bénévoles et la LPO (Ligue  
de Protection des Oiseaux) ont installé 300 mètres  
de filets pour garantir la sécurité des batraciens dans 
leur migration vers le lac puis leur retour vers la forêt  
un mois plus tard.

La commune a également posé des panneaux indiquant 
la nécessité de ralentir pour ne pas les écraser sur  
la route de la Piscine qui n'est pas équipée en filets  
pour les retenir.
Merci aux bénévoles et à la LPO pour cette belle 
action que nous avons soutenu par une subvention de 
1 000 €.

Protégeons les batraciens !

En 2021, la LPO a remplacé 10 nichoirs aux Dronières 
pour lutter contre les chenilles processionnaires du pin. 
Chaque année, la Ligue de Protection des Oiseaux réalise 
2 à 3 visites en mai, juin et juillet pour suivre les nichées 
aux Dronières et à la Grande Montagne. 
En 2022, 214 jeunes mésanges charbonnières (23 %)  
et mésanges noires (77%), élevées par 27 couples 
d’oiseaux, se sont envolées des quelques 50 nichoirs 
de la commune. 

Renouvellement des nichoirs  
dans la forêt communale

Afin de poursuivre la mise en place de la zone zéro 
déchet aux Dronières, les petites poubelles réparties 
autour du lac ont été enlevées fin mars.

D’une part, ces poubelles étaient régulièrement pillées 
par les corneilles, et autres oiseaux, qui disséminaient 
les détritus tout autour du lac.
D’autre part, elles n’encourageaient pas les promeneurs 
à trier leurs déchets.

Aussi, les visiteurs sont désormais invités à se 
rapprocher des plateformes de tri situées au niveau 
des parkings du skate-park et du tennis pour se 
débarrasser de leurs déchets ou bien à les rapporter 
chez eux.

Nous comptons sur l’adhésion de tous afin de préserver 
ce site naturel si précieux.

Suppression des poubelles  
autour du lac des Dronières
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PROCHES DE VOUS
Révision des tarifs de location des salles communales
Les tarifs de location des salles communales ont été revus à la hausse pour certaines salles et réalignés pour tenir compte 
de la hausse du coût des fluides (gaz et électricité). Pour plus de lisibilité, les cautions pour le gymnase ont également 
été uniformisées. Enfin, des tarifs à l'heure sont proposés pour l'occupation de certaines salles du gymnase au vu  
des nombreuses demandes formulées par des organismes privés. 
Quoiqu'il en soit, la mise à disposition des salles reste gratuite pour les associations de la commune.

SALLE SOCIO CULTURELLE - GYMNASE DES EBEAUX
Tarif 

pour conférence * 
Tarif week-end 

évènements privés
Tarif soirée Saint 

Sylvestre Caution

Résidents 
de Cruseilles 300 € 700 € 1000 €

1500 €
Non résidents 
de Cruseilles 500 € 1200 € 1500 €

GYMNASE DES EBEAUX
Tarif /jour Tarif/ ½ journée Caution

Salle principale 800 € 400 €

1500 €Salle annexe 500 € 250 €

Salle annexe 
+ principale 1300 € 650 €

Tarif à l’heure Caution

Salle de combat 20 €/heure

200 €Salle de karaté 15 €/heure

Salle de danse 12 €/heure

SALLES DE RÉUNIONS
Tarif forfait matin/après-midi/soirée Caution

Salle de réunion 
Gymnase 120 €

200 €
Salle du Corbet 50 €

THÉÂTRE
Tarif /jour Tarif/ ½ journée Caution

Théâtre 200 € 100 € 300 €

* de 17h à minuit du lundi au vendredi sans cuisine
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Depuis juin 2019, des zones de stationnement  
« zone bleue » sont matérialisées sur certaines voies  
et places du centre-ville.
Le stationnement y est réglementé du lundi au samedi 
inclus de 9h à 12h et de 14h à 19h. 
Il n’est, en revanche, pas limité dans sa durée  
les dimanches et jours fériés.
La durée du stationnement est limitée à 2h sur 
l’ensemble de la zone.

Nous tenons à rappeler que cette zone bleue a été 
instaurée pour répondre aux besoins de stationnement 
pour la bonne marche des commerces du centre-bourg.

Le but n’est aucunement de verbaliser les automobilistes 
afin de « remplir les caisses » de la commune puisque  
la totalité des amendes sont versées directement à l’Etat.
L’objectif est clairement que chaque conducteur appose 
bien en vue son disque bleu et respecte la durée 
maximum de stationnement autorisée. 
En respectant ce principe simple, il n’y a pas lieu  
de recevoir des amendes !

Et ainsi, des places de stationnement sont disponibles 
tout au long de la journée pour permettre à nos 
commerces de proximité de fonctionner sereinement.

Vous habitez toujours à Cruseilles mais 
vous avez changé d’adresse sur la 
commune.

Signalez votre changement à l’accueil de la mairie ou 
par mail à mairie@cruseilles.fr.

Comme déjà évoqué, la commune s’est lancée dans  
une importante mise à jour de l’adressage sur 
l’ensemble de son territoire avec l’entreprise CICL.

Il s’agit de renommer les voies de desserte  
d’un certain nombre d’habitations et de leur réaffecter 
un numéro d’adressage afin de les rendre plus facilement 
identifiables auprès des services et prestataires. 

C’est ainsi que vous découvrirez désormais au cours  
de vos promenades à Cruseilles les voies suivantes :
- Impasse de la Taillat,
- Chemin du Crêt de la Grange,
- Allée des Charmilles,
- Allée de la Sapinière,
- Allée du Marais,
- Chemin de la Clé des Champs
- Chemin des Vergers,
- Route du Parc à Daims,
Et d’autres encore…

Au-delà du côté parfois poétique de ces noms de voies, 
nous sommes bien conscients des désagréments que 
peut causer ce changement en termes de démarches 
administratives mais c’est la seule solution pour garantir 
aux habitants d’être parfaitement identifiés auprès  
des différents acteurs du territoire (services de secours, 
énergie, télécommunications, livraisons diverses…)  
et ainsi continuer à bénéficier de leurs services.

Nous comptons donc sur votre compréhension si vous 
êtes concernés !

Respect de la zone bleue
Service Elections

La mise à jour de l'adressage  
se poursuit 
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Vous portez vos déchets aux 
conteneurs pour qu’ils soient 
recyclés ? Merci ! 
Cependant, il est important 
de ne rien laisser autour  
des plateformes de tri. 

Si les containers sont pleins, nous vous invitons à aller 
vers un autre point de collecte. 
N’abandonnez ni cagettes, ni cartons, ni objets 
encombrants. Ces déchets doivent être déposés dans 
les bennes dédiées (il en existe pour le carton) ou à  
la déchetterie, tout comme les encombrants, gravats  
et autres déchets verts.

Pensez aussi que les colonnes de tri sont généralement 
situées près des habitations pour être facilement 
accessibles à tous. Aussi, déposez les bouteilles  
et le verre seulement entre 8 h et 22 h et si possible pas  
le dimanche et arrêtez le moteur de votre véhicule.

La déchetterie, rue des Moulins, est à votre disposition.
En été, du 1er avril au 31 octobre :
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 - 12h / 13h30 - 18h30
Samedi : 
8h30 - 18h30 non stop

En hiver, du 1er novembre au 31 mars :
Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 
8h30 - 12h / 13h30 -18h 
Samedi : 8h30 - 18h non stop

Plus d'infos sur la déchetterie sur 
www.ccpaysdecruseilles.org/la-dechetterie

Pour les nouvelles consignes de tri : 
Téléchargez le guide mémo-tri de la Communauté  
de Communes du Pays de Cruseilles sur
www.ccpaysdecruseilles.org

DEJECTIONS CANINES,  
on compte sur vous ! 

La propreté de nos rues  
et de nos trottoirs se joue aussi 
autour des plateformes de tri

L’abandon des déjections canines sur la voie publique 
est sanctionné par une amende de 35 €.

Merci à tous les propriétaires 
de chiens qui se donnent 
la peine de ramasser 
les déjections de leur 
compagnons à 4 pattes et 
nous évite à tous un spectacle 
peu agréable, des odeurs 
incommodantes ou pire…
un pas malheureux !

Pour ceux pour qui ce n’est 
pas encore le cas, adoptez 
les bons réflexes ! 

De la même façon que vous attrapez un sac réutilisable 
avant de partir faire les courses, ne partez pas en balade 
avec votre chien sans vous munir d’un ou deux petits 
sachets qui vous permettront de ramasser ses déjections. 
En cas d’oubli, vous pourrez trouver tout le nécessaire 
dans les points CROT’ DOG répartis sur la commune : 
• à l’entrée du cimetière
• sur le parking de la Maison de Santé
• face à l’entrée de l’EHPAD
• place de l’Eglise
• rue de l’Arthaz
• en bas de la route de l’Usine
• au Corbet, rue des Fours, au départ du sentier   
 vers Sainte Agathe
• rue du Stade
• à proximité du parking le long du lac des Dronières, 
 en bordure de la RD15
• au parc des Dronières, à proximité de l’aire de jeux 
 pour enfants

Pour garder nos rues et trottoirs propres, ne laissez pas 
non plus votre chien uriner contre les murs.

Enfin, ramassez leurs déjections même hors de la ville 
car elles peuvent contaminer le fourrage et entraîner 
des maladies qui provoquent des avortements  
chez les bovins, les ovins et les caprins qui pâturent  
dans les champs.
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En février, la commune de Cruseilles a reçu de la part du 
SDIS 74 le label d'argent pour 5 ans en tant qu’« Employeur 
citoyen ». 
En effet, notre commune emploie, parmi ses agents 
techniques, un sapeur pompier volontaire, Franck Pinte,  
qui peut, dans le cadre d'une convention avec le SDIS, 
quitter son poste pour partir en intervention.

Nous nous félicitons de contribuer de cette façon à l’action 
du SDIS dans notre département.

REVUE DE PRESSE
En décembre 

En février 

En janvier 

Le mois de décembre a été rythmé par plusieurs 
manifestations en attendant Noël. 
Le ¨traditionnel marché de Noël organisé par le comité  
des fêtes s’est tenu les 10 et 11 décembre au gymnase  
des Ebeaux. 
Le 17 décembre, Objectif Nuit, en partenariat avec  
la municipalité, avait installé pour 3 semaines une patinoire 
synthétique sur le parking du nouveau complexe sportif. 
Une bonne occasion de sortie en famille, notamment  
le 28 décembre pour venir écouter le groupe « Les grandes 
jambes ». 
Enfin, le 21 décembre, les jeunes agriculteurs de Cruseilles, 
de retour de leur traditionnel défilé de Noël à Annecy,  
ont fait une parade remarquée dans la Grand’rue au volant 
de leur beaux tracteurs « enguirlandés ».

En janvier, nous nous sommes retrouvés le vendredi 6  
en salle socio-culturelle pour les voeux du maire. Convivialité, 
simplicité, et bonne humeur étaient de rigueur et nous avons 
pu discuter en dégustant les bonnes galettes confectionnées 
par nos deux boulangeries de Cruseilles.
Le jeudi 12, c’était au tour de la Communauté de Communes 
du Pays de Cruseilles de présenter ses bons voeux et 
de fêter, par la même occasion, les 50 ans d’existence 
de la CCPC en présence des représentants de l’État, 
de la Région Auvergne Rhône-Alpes, du Département  
de la Haute-Savoie ainsi que des parlementaires, des élus 
communautaires et des anciens élus.
L'occasion de revenir sur cinquante belles années de projets 
communautaires depuis la création du district.
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TRIBUNE LIBRE

Unis pour Cruseilles 2020 - Cruseillement Vôtre - Elan Citoyen pour Cruseilles
Urbanisme et finance ont été le focus de ces premiers mois pour vos élus des listes minoritaires. 
Ainsi nos interventions lors des séances de travail sur la révision du PLU ont permis de faire entendre une partie des demandes  
et attentes que les habitants de Cruseilles ont pu nous communiquer. Toutefois, restant minoritaires au sein du conseil municipal, 
nous n’avons pu infléchir Madame le Maire sur les points ayant suscités le plus de réaction au sein de la population. 
Notre travail d’information des citoyens sur l’enjeu environnemental de la révision du PLU a contribué à poser de nombreuses 
questions lors de l’enquête publique. Ces points sont malheureusement restés sans réponse ni décisions fortes de la part  
de notre Maire, malgré leur adéquation avec les inquiétudes et attentes des habitants !

Depuis de début du mandat nous avons aussi été attentifs à différents sujets concernant la gestion budgétaire de la commune :
- questionnement concernant l’étude du projet de contournement de Cruseilles promis par l’équipe en place et pourtant 
absent dans le budget (elle était prévue dans le cadre du projet « Petite ville de Demain » mais la responsable engagée pour 
le faire a démissionné en milieu d’année passée après quelques mois d’activité)
- soucis du traitement équitable avec une dimension locale des demandes de subventions soumises à la Mairie.

Lors de la présentation du budget la moitié seulement du montant alloué à la voirie était détaillée. Ce n’est qu’après notre 
intervention que le demi-million restant nous a été précisé. La quasi-intégralité des projets ayant lieu sur le bourg-centre, 
nous serons attentifs à ce que l’année prochaine, les efforts de réfection de la voirie soient effectués prioritairement dans les 
hameaux, ce dans un souci d’équité envers tous les contribuables de la commune.

L’absence, malgré notre demande répétée, de mise en place du plan pluriannuel d’investissement (PPI), permettant  
la planification financière des projets de moyen et long terme, fait ressortir :
- manque de vision fine sur les projets structurants futurs 
- absence de chiffrage des coûts d’études « contournement » et « PLU » 
- pas d’identification des acquisitions foncières futures souhaitées. 
La délégation de la gestion financière à un adjoint ne serait-elle pas opportune pour répondre à ces enjeux ?

Nous remarquons enfin la création d’un second emprunt de 2 mio (qui devient nécessaire pour assumer, entre autres, les grosses 
acquisitions immobilières de ce début de mandat) alors que la liste majoritaire n’a eu de cesse de critiquer l’endettement laissé 
par l’ancienne équipe et le manque de moyens en découlant. Cherchez l’erreur…

Toujours engagés ensemble, pour tous les Cruseillois, vos conseillers municipaux des listes :  
 
Unis pour Cruseilles 2020 - Cruseillement Vôtre - Elan Citoyen pour Cruseilles 

Cruseilles Autrement pour Demain
Nous concentrer sur le quotidien et les projets pour répondre aux attentes des habitants ou gaspiller notre énergie à répondre 
à des critiques incessantes et à démentir de fausses informations, le choix est vite fait ! 
Nous nous sommes engagés envers vous et pour vous ! 
Nous faisons de notre mieux pour agir en toute transparence en communiquant régulièrement sur les dossiers en cours,  
les décisions prises et pourquoi, les projets et leur coût, au travers des différents moyens de communication mis en place 
depuis 2020. 
Et si vous n’y trouvez pas les réponses aux questions que vous vous posez, vous savez que nous sommes toujours disponibles 
en mairie pour y répondre. 
Notre ligne directrice est bien tracée. Les projets pour l’avenir de Cruseilles sont clairement établis, ce sont ceux pour lesquels 
vous nous avez choisis en 2020 et pour lesquels nous travaillons assidûment depuis presque 3 ans !

Cruseilles Autrement Pour Demain
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Décès

Robert PERRILLAT-MONET
Le 11 décembre 2022 à 90 ans

Grégory BOUCHET 
Le 18 décembre 2022 à 42 ans

ÉTAT CIVIL Du 1er décembre à 28 février

Mariages

Marie Rose FOURNIER née LUGAZ
Le 7 janvier 2023 à 90 ans

Geneviève RAMUS née DÉCHANE
Le 6 février 2023 à 99 ans

Gisèle ALESSIO née VESIN
Le 14 février 2023 à 95 ans

Bienvenue 
 
Ary MUZET le 21 novembre 2022

Noa ROTELLA YOUNES le 02 décembre 2022

Pio DEROBERT le 7 décembre 2022

Mattia DUBOIS le 9 décembre 2022

Aaron AMBROSIO NZAMBI le 24 décembre 2022

Lucien et Pia BOUCAT PORRU le 6 février 2023

Anaïs PORRU
& Benjamin BOUCAT
Le 10 décembre 2022 

Ana Filipa OLIVEIRA MARTINS
& Jonathan BEDONI
Le 10 décembre 2022 

Fanny VECSERNYES
& Elric MARTIN
Le 25 février 2023
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SERVICE ACCUEIL ET ÉTAT CIVIL :
04 50 32 10 33

SERVICE PASSEPORTS ET 
CARTES D’IDENTITÉ : 04 50 66 76 40

SERVICE URBANISME : 04 50 32 05 49

SERVICES TECHNIQUES : 04 50 32 05 53

SERVICE COMMUNICATION - SPORTS 
ET ASSOCIATIONS : 04 50 66 76 43

GYMNASE : 04 50 44 02 03

GENDARMERIE : 04 50 44 10 08

POMPIERS : 04 50 44 11 90

AIDE À DOMICILE EN MILIEU RURAL :
04 50 44 09 45

BIBLIOTHÈQUE : 04 50 44 22 85

CENTRE NAUTIQUE DE L’ESPACE 
BERNARD PELLARIN : 04 50 44 12 68

CENTRE TECHNIQUE DÉPARTEMENTAL :
04 50 33 58 50

COLLÈGE LOUIS ARMAND : 04 50 44 10 78

COLLÈGE MONTESSORI : 04 50 68 96 38

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU 
PAYS DE CRUSEILLES : 04 50 08 16 16

CRÈCHE ALFA 3A BRIN DE MALICE :
04 50 64 02 53

CURE DE CRUSEILLES : 04 50 44 10 14

DÉCHETTERIE DES MOULINS : 04 50 32 16 30

ÉCOLE MATERNELLE PUBLIQUE : 
04 50 44 14 43

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE PUBLIQUE : 
04 50 44 10 09

ÉCOLE PRIVÉE SAINT-MAURICE : 
09 64 22 47 41

EHPAD SALÈVE - GLIÈRES 
(maison de retraite) : 04 50 44 12 80

GARDERIE PÉRISCOLAIRE PRIMAIRE :
04 50 44 19 70

GARDERIE PÉRISCOLAIRE MATERNELLE : 
04 50 01 26 05

SERVICE ENFANCE JEUNESSE : 04 50 44 19 70

INSTITUT MÉCANIQUE AÉRONAUTIQUE :

04 50 44 15 11

MAISON FAMILIALE DES DRONIÈRES :
04 50 44 26 30

MAISON FAMILIALE DES ÉBEAUX :
04 50 44 10 58

POLE MÉDICO SOCIAL : 04 50 33 23 89

RELAIS DES ASSISTANTES MATERNELLES :
04 50 32 38 78

MAIRIE - SERVICES ADMINISTRATIFS
35 place de la Mairie, 74350 Cruseilles 
Ouvert au public du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h.
Fermé le mardi et samedi 

Tél. : 04 50 32 10 33 - mairie@cruseilles.fr - www.cruseilles.fr



 > Samedi 13 à 20h30   
« UNE HEURE ET DEMIE DE RETARD » 
Proposée par l’Espace Théâtre 
Théâtre de Cruseilles

> Samedi 13 et dimanche 14 
EAT AROUND THE WORLD  
Festival de street food 
Parking de la piscine des Dronières

> Samedi 27 de 8h30 à 18h 
PERMANENCE SEL  
(SYSTÈME ECHANGE LOCAL) 
Formation PSC1 organisé  
par la Croix Blanche 
Salle du Corbet

JUIN
> Mardi 6 à 20h 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Salle consulaire de la mairie

> Vendredi 2 et 16   
de 16h45 à 20h 
POINT ÉCOUTE JEUNES 
Proposé par la mairie de Cruseilles 
CLAE de l'école élémentaire

> Samedi 10 à 17h et 20h30  
CONCERT DE L’AMAC ASSOCIATION 
MUSICALE D'ALLONZIER LA CAILLE 
Gymnase des Ebeaux

> Samedi 10 à 20h30 
> Dimanche 11 à 17h30 
PIÈCES "LE CHAT ASSASSINÉ" 
ET "VIVE LA RENTRÉE" 
Jouées par les Ateliers jeunes  
et enfants de l'Espace Théâtre  
Théâtre de Cruseilles

> Vendredi 16 et Samedi 17 
32ÈME RALLYE NATIONAL DES BORNES 
Organisé par l’ASA 74  
Route du Salève

> Samedi 17 à 18h  
> Dimanche 18 à 15h  
SPECTACLE JEUNES  
Deux pièces proposées  
par l'association Les sources de l'art 
Théâtre de Cruseilles

> Dimanche 18 de 9h à 17h 
EN ROUTE POUR L’ESPOIR ! 
BALADE EN VOITURE D’EXCEPTION  
Au profit de Nos p’tites Etoiles 
et des Galets pour la vie 
Lac des Dronières

AGENDA

MAIRIE DE CRUSEILLES 
35, place de la Mairie

74350 Cruseilles 
Horaires d’ouverture : 

Lundi-Mercredi-Jeudi et Vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

e-mail : mairie@cruseilles.fr 
Tél : 04 50 32 10 33

Facebook : Mairie de Cruseilles

www.cruseilles.fr

ASSOCIATIONS :
Communiquez à la mairie les dates 
de vos prochains événements.
Nous relaierons vos informations.

AVRIL
> Vendredi 21 
de 16h45 à 20h 
POINT ÉCOUTE JEUNES 
Proposé par la mairie de Cruseilles 
CLAE de l'école élémentaire

> Samedi 22 à 20h  
« JEUNE DANSEUSE POUR BALLET »  
Pièce de Jean-Luc Feilgerolle 
Jouée par la compagnie des infiltrés 
Proposé par Les Sources de l’Art 
Théâtre de Cruseilles

> Samedi 22 à 9h30 
MISSION VILLE PROPRE 
Ramassage des déchets 
A l'occasion de la Journée Verte  
Organisé par la mairie, le CMJ et le SEL 
Parking à l'arrière de la mairie

> Vendredi 21 de 15h30 à 19h30 
DON DU SANG 
Etablissement Français du Sang 
Gymnase des Ebeaux

> Vendredi 28 à 17h 
INAUGURATION DU CENTRE 
TECHNIQUE MUNICIPAL 
Route de Ronzier

> Samedi 29 à partir de 17h45 
CONCERT « MUSIQUES AMPLIFIÉES » 
Proposé par l'Ecole de Musique  
du Pays de Cruseilles 
Gymnase des Ébeaux

> Samedi 29 à 20h30 
PIÈCE  « MON FRIC » 
Jouée par la troupe Scarabée de 
Bonneville 
Organisé par Les Sources de l'Art 
Théâtre de Cruseilles

MAI
> Mardi 2 à 20h 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Salle consulaire de la mairie

> Vendredi 5 de 16h45 à 20h 
POINT ÉCOUTE JEUNES 
Proposé par la mairie de Cruseilles 
CLAE de l'école élémentaire

> Samedi 6 de 10h à 17h 
JOURNÉE DES MÉTIERS D’ART  
ET DE L’ARTISANAT 
Place de l’Église

> Dimanche 18 à 9h 
TRAIL DU SALÈVE  
Organisé par le Rotary Club  
de Saint-Julien-en-Genevois 
Rendez-vous au hameau du Père-Noël 
Col du Mont Sion

> Vendredi 23 à 18h 
FÊTE DE LA MUSIQUE 
Organisée par la mairie de Cruseilles 
Centre-bourg

> Samedi 24 à 20h30 
> Dimanche 25 à 17h30 
"PARFUM ET SUSPICIONS" 
Comédie policière de Bruno Druart 
Jouée par l'Espace Théâtre 
Théâtre de Cruseilles

JUILLET
> Mardi 4 à 20h 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Salle consulaire de la mairie

> Vendredi 7 de 15h30 à 19h30 
DON DU SANG 
Etablissement Français du Sang 
Gymnase des Ebeaux

> Samedi 8 dès 19h 
GUINGUETTE 
Organisée par la mairie de Cruseilles 
Centre-bourg

> Jeudi 13 dès 22h 
FÊTE NATIONALE  
SUIVIE DU BAL POPULAIRE 
Organisée par la mairie de Cruseilles 
Lac des Dronières

> Samedi 29  
à la tombée de la nuit 
CINÉMA PLEIN AIR  
Film « EN CORPS »  
de Cédric KLAPISCH 
Lac des Dronières




